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ÉDITOSébastien GOUHIER

Pris entre les reproches, d’un côté parce que les fauchages 
au bord des routes semblent tardifs, et d’un autre côté 
parce que nous fauchons trop souvent et détruisons 

ainsi la faune et donc la planète, que pouvons-nous dire ? 
Un écomméen nous écrit à présent presque toutes les 
semaines, et se déplace dans les instances départementales 
pour dénoncer la commune dans laquelle on procéderait en 
entretenant les bords de route, selon lui, à « l’extermination 
des pollinisateurs ». 

 Nous ne prétendons pas être parfaits, mais nous faisons 
ce qui est possible aujourd’hui.

Aucun de ceux qui nous admonestent n’a idée de ce qu’est 
devenue la gestion municipale, mais la peur les anime. Ce 
sont des peurs légitimes, qui ne sont pas prises à la légère. La 
peur d’un accident de la route par manque de visibilité contre 
la peur de la destruction des espèces. La surmédiatisation 
de notre société engendre la démultiplication des peurs, 
qui engendre la haine et la violence. Et la violence verbale, 
psychologique, voire physique, finit par atteindre les élus de 
la République.

Mais ces personnes oublient que les temps ont 
beaucoup changé. La France n’est plus un pays riche. Ce n’est 
pas un déclin, c’est la fin irréversible d’une ère où l’Occident 
occupait la position centrale sur le reste du monde. Nous 
devons gérer les finances au plus près, et en même temps 
avoir de l’ambition pour notre ville.

Or, la taxe d’habitation n’existe plus et l’euphorie de 
l’immobilier des années 2000 non plus. La Communauté 
de communes capte l’argent produit par les activités 
économiques à Ecommoy afin de l’utiliser pour les projets 
sur les communes de l’Orée de Bercé Belinois. Sur nos 
divergences avec la gouvernance de la Communauté 
de communes, je vous renvoie à la lecture de notre blog  
(https://unispourecommoy.blogspot.com ). 

Nos moyens municipaux sont donc mobilisés au plus 
rationnel. Les effectifs en personnels sont limités, parfois 
les candidats de qualité font défaut, et cela nous amène 
à solliciter des contrats auprès d’entreprises. Cela coûte 
souvent moins cher parce que nous n’avons pas à disposer 
nous-mêmes des matériels très coûteux à acquérir et 
à entretenir. En faisant des commandes groupées avec 
d’autres collectivités nous négocions les prix, en pleine 
inflation. De ce fait, les prestataires ne sont pas forcément 
disponibles à tout moment pour toutes les communes. À 
cela s’ajoutent, des normes toujours plus nombreuses et 
souvent contradictoires, comme débroussailler pour éviter 
les propagations d’incendies, mais préserver les espèces, ou 
construire en densité en ville et conserver des arbres etc. Les 
lois changent, de plus en plus vite, et donc les contraintes 
réglementaires ne laissent plus la possibilité de décider 
librement ce qu’il faut faire. La mairie devient le déversoir 
des frustrations.

Il faut renforcer les interventions d’arbitrage et d’autorité 
du maire, faire intervenir la police municipale. Cela engendre 
de nouvelles dépenses, que nous réalisons sans regret, car il 
y va de la qualité de la République et de ses services.

Nous avons ainsi terminé d’aménager nos nouveaux 
locaux de police derrière la mairie. Les travaux réalisés par 
nos propres agents ont forcément pris un certain temps 
dans le contexte décrit ci-dessus, et ils se sont accompagnés 
d’une réfection de la toiture qui était nécessaire. On peut se 
féliciter du dynamisme de nos projets par ailleurs, en voirie 
avec la fin des travaux de la rue Garnier, avec la concrétisation 
de la halte touristique proche de l’église, avec le prochain 
dépôt du permis de construire pour la rénovation de 
l’école R. Dronne. Je suis surtout satisfait de la finalisation 
du programme immobilier au pré de la Boissière avec les 
42 logements à loyer modéré prioritairement fléchés pour 
les séniors par le bailleur PODELIHA. La rue de la Boissière 
qui desservira toute la zone est construite pour le compte 
de la commune et sera payée par notre budget principal en 
autofinancement.

Malgré l’inflation, nos finances restent saines, mais c’est 
au prix d’une adaptation des taux de taxe foncière que 
vous ressentirez dans quelques mois. Vous pesterez peut-
être, mais vous saurez pourquoi. D’ailleurs, c’est ce qui me 
réconforte, car le conseil municipal en a décidé à l’unanimité. 
C’est parce qu’il sait qu’il n’y a pas de gaspillage ou de 
gabegie dans nos budgets, que nos efforts et notre sincérité 
pour une qualité d’action au service du public sont réels. 
C’est dans cette optique que les services départementaux 
du Trésor Public, reconnaissant la qualité de notre gestion 
financière, nous ont proposé d’être précurseurs dans la 
signature d’un engagement de partenariat État/commune. 
Tout cela ne peut perdurer qu’au prix d’un encadrement 
managérial clair et volontariste, tel que je m’efforce de le 
donner à la commune.

Sébastien GOUHIER, Maire d’Ecommoy

La qualité du service public ne saurait souffrir  
ni procrastination ni compromission.

Partenariat signé avec la Direction Départementale des Finances 
Publiques.
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Budget 2023 : Un budget maîtrisé dans un 
contexte d’inflation

BUDGET DE FONCTIONNEMENT
L’année 2023 est toujours basée sur une inflation importante mais maitrisée par rapport à l’an dernier.
Ceci permet à la commune de maintenir une politique forte d’autofinancement des investissements et en particulier 
ceux permettant de dégager des marges de manœuvre en fonctionnement comme le passage en LED des éclairages, 
la refonte de notre réseau internet ou de la téléphonie. 

BUDGET D’INVESTISSEMENT
Le projet phare de l’année est le lancement de la rénovation des écoles mais il n’empêche pas la dynamique de projets 
dans les autres domaines (voir infographie page suivante) conformément aux orientations budgétaires votées en 
début d’année.
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Finances communales
Un budget 2023 sécurisé après les turbulences de 2022

C2 – Usage restreint 

194 000 € Rue Garnier

131 000 € Sanitaires publics

120 000 € Sol salle Lecroq

80 000 €
Réseau informatique

58 000 €
Réfection sols tennis

34 000 € Micro-forêt

Et  pleins d’ aut res proj ets :  
- Eclairages LED (73 000 €)

- LED t errains de sport s (58 000 €)

- Tot em ent rée de vil le (32 000 €)

- Stade du col lège (30 000 €)

- Basket  3*3 (25 000 €)

- ….

800 000 €
Rénovation écoles

204 000 € Tourne à gauche

Entre le budget primitif voté en janvier et le budget 
rectificatif voté en juin, il y a eu beaucoup moins de 
turbulences et donc d’ajustements que sur la même 
période en 2022. Les dotations de l’État pour nous aider 
dans nos investissements restent soutenues.
Les résultats comptables de l’année 2022 ont été 
constatés par le Conseil municipal, après présentation 
par Mme Jannick AUBER, conseillère de la DDFIP 
(Direction départementale des finances publiques) du 
Compte Financier Unique (CFU) qui remplace désormais 
les deux documents appelés Compte de gestion et 
Compte administratif. C’est une réforme de comptabilité 
simplificatrice voulue par l’État qui est expérimentée dans 
quelques communes en Sarthe. Ecommoy fait partie des 
communes volontaires pour les innovations et a accepté 
de signer une convention de partenariat avec la DDFIP 
récemment, renforçant les liens de collaboration Mairie - 
Trésor Public.

Le CFU 2022 :
Les résultats de l’année 2022 sont restés largement positifs 
grâce au report de certains projets qu’il était impossible de 
réaliser dans le contexte financier mondial exceptionnel 
observé.

Ces reports risquent de rendre l’effort financier plus 
intense pour plusieurs très gros projets dans un temps 
rapproché (Réhabilitation écoles communales, Ludo-
Médiathèque, Séparatif des réseaux d’eau). C’est la raison 
pour laquelle, après de nombreuses années d’excédents 
cumulés, le Conseil municipal a décidé d’affecter des 
fonds importants de la section de fonctionnement (les 
principales recettes) vers la section d’investissement.
Affectation des résultats :
M. Giraud a présenté les résultats du budget principal 
2022 qui font ressortir un excédent de fonctionnement de  
598 991 € pour l’exercice 2022 et cumulé de 2 579 904 €. En 
ce qui concerne les résultats de la section d’investissement 
l’exercice 2022 se solde par un excédent de 451 555 € et 
un déficit cumulé de 909 521 €.

Afin de mettre à jour la situation financière de la commune 
qui cumule un excédent de fonctionnement et un déficit 
d’investissement depuis de nombreuses années, les 
élus adhérent à la proposition de M. Giraud d’affecter 
une partie de l’excédent de fonctionnement à la section 
d’investissement, soit 693 827,81 € au titre de l’affectation 
obligatoire et 1 300 000 € au titre de l’affectation 
facultative.
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L’article 1396 du Code 
général des impôts (CGI) 
permet cette mesure 
incitative pour la mise 
en commercialisation de 
terrains constructibles 
situés dans les zones U 
des PLU (Plans locaux 
d’urbanisme). Pour 
la première année 
d’application, le Conseil 

municipal a décidé d’une majoration de 0,30 euro au 
mètre carré de terrain, avec les exonérations prévues par 
la loi (rattachement à l’unité foncière d’une habitation 
à la même adresse, activité agricole donnant lieu à 
cotisation MSA) voir illustrations. 

En effet, Ecommoy devient une ville très attractive en 
Sud Sarthe, classée pôle d’équilibre dans le Pays du Mans 
en raison de ses nombreux services et dessertes. Pour 
préserver les espaces ruraux, et en même temps leur 
donner accès à des services à peu de distance, les villes 
centres dynamiques comme Ecommoy sont prioritaires 
pour la production de logements et d’activités. Dans le 
SCOT et le PLUi, Ecommoy doit produire 355 logements 
entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 2030. Or, sur les 
5 premières années de cette période, la commune n’a 
produit qu’une centaine de logements, ce qui est bien en 
dessous des objectifs. Différentes raisons l’expliquent, 
par exemple les normes environnementales concernant 
les zones humides. Une autre raison est la rétention de 
terrains qui ne présentent pourtant pas de difficultés 
d’aménagement.
Après le passage en revue des secteurs prévus dans 
le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) pour 
des constructions futures, force est de constater que 
beaucoup de ces terrains risquent de ne produire 

aucune construction avant des années, voire pas du 
tout à l’échelle du temps de validité du PLUi et du SCOT 
(Schéma de cohérence territoriale).
Or, étant donné les objectifs nationaux (Loi Climat 
de 2021) de réduction des artificialisations dans les 
années à venir, si rien ne bouge sur ces terrains, il est 
possible que l’État nous impose de les retirer des 
terrains constructibles, qu’il s’agisse de terrains pour 
du logement ou pour de l’économie. Le principe du 
ZAN (zéro artificialisation net) est en effet la fongibilité 
entre les deux types de destination. Par exemple, si on 
manque de terrain pour l’économie et que l’on ne peut 
plus ouvrir de nouvelles zones à urbanisation, il faudra 
prendre des hectares sur les zones prévues pour du 
logement ou inversement, mais les positionnements ne 
seront pas aux mêmes endroits. Ainsi la collectivité peut 
être conduite à supprimer des terrains constructibles en 
logement en agglomération pour pouvoir dégager de 
l’offre pour les entreprises en périphérie.

Par  ailleurs, le besoin de nouveaux logements 
se confirme. La population vieillit, et la taille des 
foyers se réduit. Aujourd’hui 55% des familles sont 
monoparentales… En outre différents projets 
d’implantations d’entreprises créatrices d’emplois dans 
la commune sont en cours et il faudra pouvoir proposer 
des terrains à leurs salariés si nous voulons qu’ils 
habitent la commune.

Dans ce contexte, le Conseil municipal a souhaité mettre 
ce dispositif fiscal à l’essai car, d’après les urbanistes, 
c’est le seul outil efficace non coercitif à disposition 
des pouvoirs publics permettant la mise sur le marché 
des terrains constructibles laissés en dents creuses 
dans les agglomérations. Les autres outils existants 
apparaissent plus impopulaires, droit de préemption 
ou d’expropriation.

Terrains constructibles non rattachés à une habitation 
Instauration pour 2024 d’une majoration de taxe  
sur le foncier non bâti  
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Si cela engendrait de nouvelles 
inscriptions, le restaurant scolaire est 
en capacité de les recevoir. 
Ce sujet qui était à l’ordre du jour de 
la commission affaires scolaires du 25 
mai a reçu un avis favorable unanime 
des membres de ladite commission. 
Puis, après discussion en commission 
finances et arbitrage en bureau 
municipal, il a été décidé d’établir 4 
tranches de quotient familial dans la 
grille de tarification ainsi que les tarifs 
suivants :

Attention : ce mécanisme de solidarité nationale pourra prendre fin à tout moment si le Parlement français cesse de 
voter les crédits pour cette opération. Ceci impliquera automatiquement le retour à des tarifs d’avant mécanisme, car la 
commune ne pourra pas combler un tel déficit. Toutefois, il sera loisible au conseil municipal de rester sur sa lancée de 
pratique des quotients familiaux afin que perdure une forme de solidarité locale.

Ajustements des tarifs de restaurant scolaire
Avec une aide financière pour les familles modestes

C’est une petite révolution pour la commune d’Ecommoy 
qui a toujours pratiqué des tarifs de restaurant scolaire 
uniforme pour toutes les familles sans distinction des 
revenus. Face à l’augmentation des coûts des aliments, 
des énergies, du personnel et des travaux pour les 
bâtiments, il a fallu depuis quelques temps pratiquer des 
augmentations sensibles. Ainsi, les familles hors Ecommoy 
contribuent déjà davantage puisqu’elles ne payent pas 
d’impôts à la commune. Il était temps et équitable de 
faire cette distinction. En effet, de nombreux parents hors 
commune préfèrent que leur enfant fasse sa scolarité sur 
la capitale du Belinois. Or, les dérogations scolaires sont 
facilitées depuis quelques temps en raison de contentieux 

avec des familles insistantes qui connaissent 
de mieux en mieux leurs droits et les recours 
possibles… On dépasse ainsi les 15% d’enfants 
hors commune parmi les usagers de notre 
cantine.
Depuis l’an passé, le coût des repas pour la 
commune ayant augmenté d’environ 20%, il 
était indispensable de voter à nouveau une 
augmentation des tarifs pour la rentrée de 
septembre 2023. Compte tenu des difficultés 
économiques pour les familles les plus modestes, 
plus nombreuses à Ecommoy qu’au Nord de 
la Communauté de communes, M. Gouhier a 
insisté auprès des élus pour la mise en place de 
l’aide proposée par l’État au titre du dispositif dit 
de la « cantine à 1 euro », ce dispositif qui existe 
depuis 2019 et au sujet duquel des familles l’ont 

sollicité. Par une convention triennale avec les communes 
éligibles à la fraction “péréquation” de la dotation de 
solidarité rurale (ce qui est le cas d’Ecommoy commune 
rurale peu riche), l’État s’engage à verser 3 € pour tout repas 
de cantine facturé 1 € aux familles dont le quotient familial 
CAF est inférieur ou égal à 1 000 €. 
La grille tarifaire de restauration scolaire doit également 
prévoir au moins 3 tranches dont une inférieure ou égale à  
1 €. L’adhésion de la commune à ce dispositif permettrait 
à un foyer, éligible à la première tranche, avec 2 enfants 
scolarisés, d’économiser 820 € par année scolaire. 
Les familles qui pourraient bénéficier de ce tarif à 1 € 
représentent environ 50 % des enfants inscrits au restaurant 
scolaire écomméen. 
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À la suite de la 
signature avec 
l’État de l’Opé-
ration de Revi-
talisation Terri-
toriale (ORT) fin 
2022 et de l’étude  
« Shop’in » sur 

la situation du commerce dans la ville d’Ecommoy, le 
Conseil municipal a opté en faveur de l’instauration du 
droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds 
de commerce, les baux commerciaux, prévu par le code 
de l’urbanisme.
Cette mise en place a été confortée par l’adoption d’un 
Périmètre de Sauvegarde du Commerce et de l’Artisa-
nat de Proximité (PSCAP), lequel périmètre correspond 

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) adop-
té en 2020 interdit déjà le changement de destination 
des commerces en habitat dans le centre-ville d’Ecom-
moy, pour une période de 5 ans après leur fermeture. 
Ce délai s’avère finalement trop court, c’est pourquoi 
les élus de la Communauté de Communes de l’Orée 
de Bercé-Belinois ont décidé, lors de la modification 
actuellement lancée (modification n°2), de réduire le 
linéaire concerné mais de rendre illimitée la période 
d’interdiction. Ainsi, les propriétaires des immeubles 
concernés n’auront plus le droit de transformer les an-
ciens commerces en logements ou bureaux.
En contrepartie, une autre règle est instaurée afin de 
permettre la création d’entrée distincte à côté des bou-
tiques pour desservir des logements attenants. 

au linéaire d’ores et déjà inscrit dans l’ORT signée le 21 
décembre 2022. Le PSCAP a reçu l’avis favorable de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la Sarthe et 
de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Sarthe.
Toute préemption par la commune devra faire l’objet 
d’une rétrocession, dans le délai de deux ans, à une en-
treprise immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des Métiers, en vue d’une ex-
ploitation destinée à préserver la diversité et à promou-
voir le développement de l’activité commerciale et ar-
tisanale dans le périmètre concerné. Ce délai peut être 
porté à trois ans en cas de mise en location-gérance du 
fonds de commerce ou du fonds artisanal. L’acte de ré-
trocession prévoit les conditions dans lesquelles il peut 
être résilié en cas d’inexécution par le cessionnaire du 
cahier des charges.

En vue de faciliter les ventes ou locations, il est proposé 
de favoriser la séparation entre les parties logements et 
activités, l’objectif étant de réduire le montant global. 
Ainsi, dans le règlement du nouveau PLUi pourra être 
inscrit : 
•  D’interdire sur ledit périmètre les travaux qui 

conduisent, dans un même immeuble, à la condam-
nation de l’accès indépendant aux locaux ayant une 
destination distincte de l’activité commerciale ou ar-
tisanale,

•  D’autoriser à réduire une façade dans l’objectif de 
créer une entrée indépendante pour accéder aux 
étages des locaux ayant une destination activité com-
merciale ou artisanale.

7

Revitalisation en cœur de ville
Le Conseil municipal instaure le droit de préemption sur les fonds de commerce

Le règlement d’urbanisme sera bientôt modifié pour sanctuariser les immeubles 
commerciaux du cœur d’Ecommoy
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Dans le règlement du PLUi prochainement modifié, il sera 
proposé la règle suivante : 
« En rez-de-chaussée du linéaire commercial, repéré sur 
les documents graphiques du PLUi, lequel joue un rôle 
d’animation urbaine en offrant une diversité de magasins 
de récurrence quotidienne et devant faire l’objet d’une 
protection particulière afin de les préserver et de les 
renforcer, sont ainsi autorisées les destinations suivantes : 
artisanat, commerce, les hôtels et les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. En revanche, y sont interdits l’habitat, l’industrie 
et les bureaux. »

La commune missionne une étude d’aménagement de 
la place de la République avant la définition du projet 
de réseau séparatif

La CCOBB ayant confirmé qu’aucun chantier de séparatif ne 
commencera à Ecommoy avant 2024, la municipalité lance 
la réflexion sur les attentes et possibilités d’aménagement 
pour la future place de la République et ses abords. Dans 
cette démarche, Ecommoy a demandé une aide financière 
auprès de l’ANCT. Nous vous en dirons davantage dans une 
prochaine publication.

Ces travaux étaient prévus de longue date et contractualisés 
avec l’État et la Région. Mais pour des raisons de 
complications liées aux services d’archéologie préventive, 
la halte touristique a été mise en pause plusieurs années.

La halte touristique derrière l’église  
prend enfin forme

Complément ou changement d’adresse pour plus 
de 800 foyers écomméens
Des voiries communales sont gratifiées d’une nouvelle 
dénomination
Dans le cadre de l’aide à la dénomination et la numérotation 
des voies, la commune a mené pendant plusieurs mois un 
travail avec La Poste conduisant à un projet d’adressage 
revisité. Ces changements sont rendus nécessaires par la 
disponibilité de la fibre optique et par le développement 
de l’e-commerce, et facilités par les procédés de 
géolocalisation. Le projet a consisté a donné des adresses 
au mètre près, ce qui a fait porter l’effort essentiellement 
sur les secteurs ruraux de la commune.
Il s’agit d’un « changement d’adresse », même si les noms 
des anciens lieux-dits pourront encore apparaître sur les 
envois postaux en sus des numéros métriques attribués. 
Ceci impactera les personnes concernées, qui devront 
faire les démarches auprès des services habituels en cas de 
changement d’adresse. Vous serez avertis dans quelques 
semaines par courrier municipal. 

L’assemblée communale s’est donc prononcée sur les 
dénominations des rues et chemins, les numéros attribués 
pouvant encore évoluer sur décision de l’administration 
communale. Des voies anciennes connaissent donc des 
évolutions, le plus souvent par prolongement de noms de 
chemins déjà existants.
En revanche, certaines voiries prennent un nom 
entièrement nouveau. Ainsi la rue du soleil (VC408 côté 
centre commercial), la route du pré (VC 408 côté garage 
Glinche), l’Impasse du petit soleil, la rue de la Boissière 
(nouveau quartier près du presbytère), et les voiries à 
l’intérieur de la zone des Truberdières deviennent la rue de 
l’Europe et la rue de Bruxelles.
La Poste procède actuellement à la validation des adresses 
dans le Guichet Adresse National qui sera alors exploitable 
par l’ensemble des utilisateurs potentiels (opérateurs 
télécoms, services de livraison, de secours…). La mairie 
s’engage à vous fournir de nouveaux numéros de plaques 
si besoin.

Le site a pour vocation d’offrir un espace urbain propice à 
la déambulation commerciale (aire de jeux/pique-nique 
arborée).
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9

En 15 ans, la police municipale d’Ecommoy a bien évolué. 
Lointaine est l’époque où des agents techniques deve-
naient garde-champêtres. M. Maillet a pris sa retraite bien 
méritée en 2007. He oui on ne le dirait pas comme ça ! 
Deux agents ont après lui occupé le poste de police muni-
cipale, mais en solo. C’est en 2021 qu’un nouveau binôme 
a été formé et que le besoin de locaux plus vastes et plus 
modernes a été ressenti.

Les missions et les moyens ne sont plus les mêmes : vé-
hicules, matériels de capture d’animaux, de contrôle de 
vitesse, de protection corporelle et de vidéo protection, 
coffre pour armements etc. 

Le budget de la police municipale n’est plus le même non 
plus. Il s’adapte à la lutte contre les incivilités.

Pour rappel, en 2015, le bureau de la PM à l’intérieur de la 
mairie a été transformé pour accueillir la chaufferie bois. 
Plusieurs bureaux du RDC de la mairie ont donc été utilisés 
avant que ne survienne l’opportunité de réaménager un 
immeuble communal situé juste à côté de la mairie.

La municipalité a conçu et réalisé elle-même toute l’opéra-
tion de réhabilitation, grâce au savoir-faire et à l’implication 
professionnelle des agents techniques de la ville d’Ecom-
moy. Ont donc été aménagés, non seulement tout l’ancien 
logement à l’étage pour un grand open-space de bureaux, 
une salle de réunion, une salle de repos, des sanitaires, 
mais aussi en bas, des vestiaires et douches séparés pour 
les personnels masculins et féminins.

Inauguration des locaux de la police municipale :  
le symbole de moyens renforcés

• Les travaux représentent un coût d’un peu plus de 65 000 €

Ces nouveaux locaux permettent une visibilité sans com-
paraison depuis les espaces publics et un accès direct aux 
agents pour la population. Ainsi sans avoir à passer par le 
filtre d’un accueil, ceux qui veulent se plaindre de leurs voi-
sins peuvent le faire en plus grande discrétion, et ils n’hé-
sitent pas. Avec les nouveaux locaux, les visites des écom-
méens aux agents de police ont été multipliées par 4 !

Bien sûr la plupart du temps, la solution des problèmes 
évoqués n’est pas de la compétence municipale. Mais sou-
vent les gens ne se parlent plus, et la diplomatie et la cour-
toisie ne sont plus des pratiques en vogue, alors la solution 
de facilité est de contacter la mairie, comme si elle pouvait 
résoudre tous les problèmes d’ordre privé.

On rappellera utilement que tous les conflits entre voisins 
peuvent être soumis à la justice de proximité en prenant 
un simple rendez-vous avec la conciliatrice de justice…

La police municipale a un champ d’intervention parfaite-
ment délimité, qui n’est pas la réalisation d’enquête pénale 
ou l’assistance aux litiges civils. Son rôle est de faire respec-
ter les règlements des autorités administratives, préfecto-
rales et municipales et de veiller au respect de l’ordre public 
en général en agissant de manière préventive de sorte à 
réduire les risques d’accidents.

C’est ainsi que la commune a investi dans différents dispo-
sitifs ces derniers mois. Deux méritent l’attention. D’abord, 
une prestation de fourrière automobile enfin opération-
nelle alors que cela faisait défaut depuis de nombreuses an-
nées. Ensuite, un investissement de 80 000 euros pour créer 
un réseau de fibre privée pour tous les sites municipaux qui 
bénéficie en premier lieu à la police municipale puisque 
tous les sites municipaux sont protégés par des caméras, 
mais sans lien informatique direct jusqu’à dernièrement.
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VOIRIE RURALE

VOIRIE URBAINE

Comme tous les ans la Société GREMAIR va intervenir 
pour le renforcement de la voirie rurale. Il s’agit de 
projection à haute pression d’un mélange de gravillons 
et de goudron liquide. Ce procédé est efficace, moins 
coûteux qu’un revêtement classique et évite surtout 
de traiter l’intégralité de la chaussée.
Pour rester dans les limites de notre budget voirie, 
nous ne procéderons pas au renforcement des rives en 
béton cette année. Nous n’avons pas de gros projets 
en voirie pour 2024 ce qui nous permettra de rattraper 
le retard.
Un décalage dans la mise en œuvre du marché de 
fauchage piloté par la communauté de communes a 

RUE DES PROMENADES
Pour sécuriser la circulation sur cette voie où la vitesse est limitée à 20 km/h, 
deux céder le passage ont été créés : le 1er donnant la priorité aux véhicules qui 
entrent Place du G. de Gaulle, le 2ème laissant la priorité aux véhicules sortant de 
cette même place. En outre un cheminement piéton a été matérialisé dans la 
continuité du trottoir le long de la mairie. 

La seconde tranche jusqu’au passage à niveau est 
terminée depuis fin avril, le virage avant celui-ci a été 
redessiné et élargi pour sécuriser le croisement des 
véhicules. Les trottoirs ont eu une réfection totale et 
deux passages piétons créés avant et après le virage.
Grouper les 3 opérations Rue Garnier, Rue de la Charité 

VC408
L’augmentation du trafic poids lourds générée par l’extension des Ets 
GLINCHE et l’agrandissement du magasin LIDL nécessitait de passer en 
voirie lourde le début de cette voie. Pour réduire la vitesse excessive à 
l’approche de cette zone, nous avons reculé les panneaux d’entrée en 
agglomération et créé un dos d’âne.

généré du retard dans la campagne de broyage des 
bas-côtés, vite rattrapé.

Pour préserver la biodiversité nous suivons les 
préconisations à savoir 3 passages dans l’année 
en mai, juillet/août et fin septembre. Pour les 2 
premières sont traités uniquement les accotements 
ainsi que les talus dans les endroits où c’est 
nécessaire pour la sécurité, pour le troisième, 
accotements et talus.

Nous vous présentons nos excuses pour les 
désagréments que ce retard aurait pu engendrer.

RUE GARNIER

IMPASSE DU 8 MAI
La dernière maison étant construite 
nous avons pu terminer la raquette de 
retournement et les trottoirs. Un lampadaire 
va être implanté à hauteur du cheminement 
piétons qui rejoint la rue de la brosse.

et VC408 qui représentaient un budget global initial 
de presque 700 000€ nous a permis d’obtenir les 
subventions suivantes : 206 554 € au titre de la DETR et 
75 000 € du Fonds Pays de Loire Relance Investissement 
Communal le reste de ce programme a été réglé en 
auto-financement sans recours à l’emprunt.
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CRÉATION TOURNE-A-GAUCHE INTERSECTION RD338/RD30

La forte augmentation du trafic routier nécessitait de 
repenser ce carrefour très passager.  En collaboration 
avec la direction des routes et l’agence Atesart, il a été 
décidé la création d’un tourne-à-gauche avec voies de 
stockage et modernisation des feux tricolores.
Ceux-ci devenus obsolètes vont être remplacés par des 
feux à Led équipés de radar de flux et coordonnés avec 

les feux de la place Foch et de la Providence qui vont 
passer également en Led. Avec cette technologie nous 
allons pouvoir mieux gérer les flux de circulation et 
générer également des économies en fonctionnement, 
les nouveaux feux étant beaucoup moins énergivores. 
Des subventions ont été demandées au titre de la DETR.

RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC
Les lampadaires à détection Allée de Fontenailles et 
ceux de la sente menant à la rue de la petite brosse sont 
enfin opérationnels après quelques soucis de réglages.
Nous continuons le passage en LED de l’éclairage public, 
60 points seront remplacés pour cette année, nous 
avons dans le cadre du fonds vert fait une demande de 
subvention pour cette opération.
La dernière partie des enfouissements rue de la 
Tombelle va être effectuée, nous en profitons pour 
passer en LED les points lumineux de la route du parc.

ÉCLAIRAGE TENNIS
-  Dans le cadre de la réduction de notre facture 

énergétique nous allons passer en technologie LED 
les éclairages du tennis couvert pour un montant de 
21942 €. Ce changement devrait être opérationnel fin 
septembre.

INSTALLATION DE TOILETTES AUTOMATIQUES
-  À côté du boulodrome Allée de Fontenailles, ce secteur 

devient le lieu de promenade des écomméens où se 
trouvent groupées de multiples activités : jeux pour 
enfants, appareils de fitness, city-park, pumptrack, 
skatepark et dernièrement boulodrome. Ce lieu sert 
aussi de lieu de départ aux sentiers de randonnées 
communautaires.

-  À côté du parking du presbytère et de la future halte 
touristique en voie d’achèvement à côté de l’église.

 
Patrick PINCHAULT

Conseiller Délégué Voirie Eclairage Public et Réseaux

ÉCLAIRAGE PUBLIC ET RÉSEAUX

Petits rappels les îlots béton 

sur les chaucidous rue de la 

charité et aux Guérinières 

sont franchissables à faible 

vitesse lors de croisements 

de véhicules. D’autre part 

concernant les dépassements 

de vitesse autorisée de moins 

de 20 km/h , ils sont sanction-

nés d’une amende de 68 € , 

par contre en agglomération 

celle-ci passe à 135 €.
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Les multiples activités du CMJ (Conseil Municipal des Jeunes)

À la fin de l’année 2022, 3 membres du CMJ ont quitté 
leurs fonctions car leur mandat était arrivé à son terme, 
mais suite aux élections qui ont eu lieu en décembre, 6 
nouveaux membres ont intégré le CMJ. Il s’agit de Tom 
Bourgine (collège Alfred de Musset), Paul Bourgine, 
Alice Triquet, Sarah Fallou, Haby Diarra (école Raymond 
Dronne) et Léna Foulché (école Saint-Martin).

La première partie de l’année 2023 a été riche en activités 
pour le CMJ. En février, en compagnie de membres 
du Conseil des Sages présidé par Dany David, le CMJ a 
fabriqué des boules de graisse ainsi que des colliers 
de noix pour les oiseaux de la nature. Ces derniers ont 
en effet du mal à trouver de la nourriture en période 
hivernale. Les jeunes ont aussi assemblé 2 nichoirs dont 
les pièces avaient été préparées par le personnel des 
services techniques de la mairie.

Les membres du CMJ, sensibles à la cause animale, ont 
souhaité visiter un refuge. Un mercredi après-midi du 
mois de mars, nous sommes donc allés à la SPA d’Yvré 
l’Évêque, où nous avons pu hélas constater que les 
box étaient bien remplis.  Les chiens, chats et même 
lapins parfois accueillis là-bas, sont soit des animaux 
abandonnés au refuge par leur propriétaire, soit des 
animaux retirés pour maltraitance, soit, et c’est le cas le 
plus fréquent, des animaux trouvés sur la voie publique, 
généralement non identifiés, et qui, après leur passage 
obligatoire à la fourrière, sont pris en charge par la SPA. 
Malheureusement, il faut savoir que la SPA, tout comme 
les autres refuges ou associations de la Sarthe, a un 
nombre limité de places et que de nombreux animaux 
ne peuvent être recueillis. On peut regretter que trop de 
personnes négligent de faire stériliser leurs chats, ce qui a 
pour conséquence une surpopulation féline.

En avril, le club de handball a invité le CMJ à participer 
à un ramarchage dans les environs de la gare. Quelques 
sacs poubelles ont été remplis de déchets ramassés 
sur les trottoirs. On peut déplorer une nouvelle fois le 

nombre conséquent de mégots jetés sur la voie publique. 
Rappel important : un mégot peut polluer 500 litres d’eau ! 
L’après-midi s’est achevé par un goûter qui a réuni jeunes 
handballeurs et jeunes conseillers municipaux, afin de les 
remercier de leur acte citoyen.

Le 8 mai, 3 membres du CMJ, ceints de l’écharpe tricolore, 
ont participé avec fierté à la commémoration de la victoire. 
Ce fut un moment très émouvant pour eux.

Au mois de mai, les jeunes conseillers municipaux ont 
visité le centre de secours et d’incendie d’Ecommoy. Ils 
ont été accueillis par le capitaine Henri, puis 4 pompiers 
de la caserne leur ont fait découvrir les types de secours 
pratiqués. Les jeunes ont pu enfiler la veste et le casque de 
pompier et même s’exercer à manier la lance à incendie. La 
découverte de cet univers les a beaucoup enthousiasmés. 
Un grand merci aux pompiers pour leur accueil chaleureux. 
Et il se peut fort que cette visite très instructive ait suscité 
quelques vocations parmi les jeunes conseillers !

Quand vous recevrez votre Ecomm’infos, le CMJ aura 
participé à 2 autres activités, mais il en sera question dans 
le prochain bulletin !

Michèle GUÉRIN
Conseillère déléguée en charge du CMJ

Fabrication de boules de graisses pour oiseaux 
avec le Conseil des sages

Visite de la SPA

Ramarchage avec l’USE hand ball

Visite du centre d’incendie  
et de secours d’Ecommoy
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Le 13 mai après-midi, le CCAS 
a organisé un spectacle gratuit 
destiné aux aînés de la com-
mune à la salle des 4 Vents. 
Au programme du spectacle, 
Armelle Léonard, imitatrice 
vocale et physique.
Originaire de Cherbourg 
(Manche), Armelle est sosie 
d’une quinzaine de chan-
teuses. Elle a proposé un 
spectacle pendant lequel 
elle a imité Marilyn Monroe,  

Dalida, Edith Piaf, Mylène Farmer ou encore Lio.
Complètement autodidacte, elle est venue à bord de son camion, 
transportant jeux de lumière, sono, tenues et autres perruques.
Lorsqu’elle est montée sur scène, Armelle a effectué 18 change-
ments pendant 2 heures, mettant 30 à 50 secondes seulement 
pour modifier son apparence entre chaque chanson. 

Une vidéo projetée sur grand écran a diffusé l’arrivée de chaque 
artiste accompagnée de musique. Le spectacle a mélangé hu-
mour (en faisant participer des spectateurs notamment), comé-
die, sensualité et émotion.
Cette artiste professionnelle a allié la performance vocale et 
physique.
Environ 120 écomméens et écomméennes ont assisté à la 
prestation qui a été très applaudie. À l’issue du spectacle, un 
goûter a été offert par le CCAS.
La prochaine animation du CCAS sera un repas dansant gratuit et 
réservé aux écomméens non imposables de 60 ans et plus. 
 Marie-Christine ABEGG

Vice-présidente du CCAS

Spectacle annuel du CCAS offert aux aînés

SAMEDI 21 OCTOBRE 
Salle des 4 vents 12 h 30 

 

S’adresse aux écomméens de 60 ans et plus 
Repas gratuit pour les personnes non imposables. 10 € pour les imposables 

Repas à 20 € pour les accompagnants nés avant1963 ou hors commune 
 

Animation assurée par Patrick Guillin, accordéoniste, guitariste 
 

Inscription obligatoire en Mairie jusqu’au 9 octobre 
sur présentation de la carte d’identité et de l’avis d’imposition 

50 ans de jumelage franco-allemand
Ecommoy s’associe à la réflexion sur la relance des échanges

Cela a commencé par deux villages, l’un allemand Heiligenrode, 
l’autre français Laigné-en-belin en 1977. Presque aussitôt d’autres 
villages limitrophes des deux côtés du Rhin sont entrés dans le grand 
mouvement d’amitié visant à consolider la compréhension mutuelle 
rendue nécessaire par des générations de belligérance. Les allemands 
ont réalisé leur fusion des communes en une seule commune en 1974 
sous le nom de STUHR. Ecommoy a rejoint l’échange en 1977 comme 
une bonne part des communes de son canton et comme partout 
en Sarthe à l’époque entre les régions du Maine et de la Basse-Saxe. 

C’est ainsi qu’une délégation allemande a été reçue à Ecommoy du  
26 au 29 mai dernier. Ce fut un plaisir de retrouver Hermann Rendings 
fondateur du jumelage à l’époque aujourd’hui âgé de 87 ans à droite 
sur la photo, et de faire la connaissance de Stefan Korte, nouveau maire 
de Stuhr depuis 2020 (à gauche sur la photo), bien sûr en présence de 
Gérard Lambert maire de Téloché et président du comité de jumelage 
du pays d’Ecommoy. Oui les choses ont bien changé depuis 50 ans, le 
canton n’est plus le périmètre des échanges, et il devient de plus en plus 
difficile de mobiliser les jeunes générations autour de ces déplacements 

transfrontaliers. C’est ainsi que les retrouvailles de l’année 2023 ont été l’occasion de réfléchir avec les associations 
du canton et les élus communaux au devenir de nos échanges, aux modalités de leur renouvellement. Peut-être en 
y consacrant davantage de moyens financiers pour rester attractif pour nos jeunes…
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Comme chaque année, le conseil des sages fait son pos-
sible pour remplir sa mission : remonter les souhaits et 
demandes de la population auprès de la municipalité.
N’ayant pas de pouvoirs décisionnels, nous mettons 
notre expérience, nos suggestions, nos réflexions à la 
disposition des élus lors des commissions municipales. 
Nous participons à la vie de la cité en organisant diffé-
rentes manifestations.
Il nous arrive de participer aux actions d’associations 
comme en début d’année avec le CMJ.
Certains membres du conseil des sages ont montré aux 
jeunes comment confectionner des nichoirs et égale-
ment différents moyens de nourrir les oiseaux du ciel. 
Le 20 janvier, nous avons organisé une nouvelle session 
de remise a niveau au code de la route réalisée par la 
prévention routière. 
30 Seniors ont pu revoir les principales règles de 
conduite à tenir, découvrir les diaporamas des nou-
veaux panneaux ajoutés récemment au Code de la 
Route, et avoir des réponses à leurs questions.
L’ensemble des inscrits ont apprécié cette séance de 
révision qui s’est terminée par une mise en situation à 
repasser son code de la route.

Pour la première fois, nous avons mis au point deux 
séances de GESTES AUX PREMIERS SECOURS.

Elles ont eu lieu le lundi 20 février et le mercredi 22 fé-
vrier 2023 Salle des 4 Vents 
Chacune de ces deux séances durait 7 h00.
Deux groupes de 10 personnes ont ainsi étaient formés 
pour réaliser les premiers gestes qui peuvent sauver 
une vie.
À l’issue de chaque journée, les personnes inscrites se 
sont vu attribuer un diplôme de formation : le PSC1 
(prévention et secours civique).
Les participants étaient ravis de ces journées riches en 
démonstrations, informations et en pratiques.

Notre deuxième concours photos dont le thème était :  
LA FAUNE OU/ET LA FLORE, a eu lieu de février à Avril 
2023. Cette année, nous l’avons ouvert à la Communau-
té de Communes.
61 personnes ont participé à cette exposition où, cinq 
jurés professionnels et le public ont pu admirer de très 
beaux clichés et, également voter pour élire les lauréats. 
Les photos étaient de qualité et les échanges furent 
nombreux entre les participants.  20 photographes 
amateurs ont pu être récompensés grâce aux généreux 
donateurs qui nous ont reçus très gentiment lors de notre 
passage pour solliciter des lots ou des bons d’achats. 
Cinq photos ont remporté le suffrage des deux jurys 
professionnel et public.

Ces cinq gagnants ayant d’office un lot, nous avons re-
monté les meilleures photos suivantes ce qui a permis 
de récompenser 20 personnes au total comme l’année 
dernière.
Le vernissage s’est déroulé dans une très bonne am-
biance et s’est conclu par un pot de l’amitié offert par 
la municipalité. 
Pensez à récupérer vos photos à l’accueil de la Mairie.

PROJETS 2024 :
•  LES GESTES AUX PREMIERS SECOURS

Les lundi 26 et mardi 27 février. S’inscrire en mairie en 
début d’année. Limité à 20 personnes.

• LA REMISE À NIVEAU AU CODE DE LA ROUTE 
Le vendredi 12 avril 2024 de 14 h à 18 h Salle des  
4 vents. Ouvert à tous (35 personnes), sans limite d’âge.

• NOTRE TROISIÈME CONCOURS PHOTOS 
Il aura lieu en fin d’année entre fin octobre et début 
novembre.

Nous avons proposé au public présent lors du vernis-
sage du Mois d’Avril de nous suggérer des idées de 
thèmes pour ce prochain concours.
Une quarantaine de propositions nous a été faite et le 
thème majoritaire qui en est ressorti est : TOUT CE QUI 
ROULE OU QUI TOURNE. Alors à vos appareils, ayez dès 
à présent le « reflex » photo, cherchez l’originalité, l’in-
solite, l’humour… en vous promenant et rendez-vous 
l’année prochaine pour la troisième édition de ce 
concours qui visiblement, d’après vos commentaires 
vous réjouit d’avance.

•  CONFÉRENCE SUR LA SÉCURITÉ, L’INSÉCURITÉ, 
LES ARNAQUES, LE VOL 

Cette rencontre, aura lieu Salle des 4 Vents à partir de 
14h00 le vendredi 3 novembre. Elle sera réalisée par 
l’Adjudant AUFORT référente sûreté de la cellule de pré-
vention technique de la malveillance du Mans. 
Nous espérons que vous viendrez nombreux pour 
poser vos questions et peut-être apprendre à éviter 
certains pièges. Il n’y aura pas d’inscription, il vous 
suffira de venir sur place. Nous vous rappellerons ce 
rendez-vous par les différents moyens dont dispose la 
commune. 

EN PRÉVISION : ATELIERS  PRÉVENTION DES CHUTES 
CHEZ LES PERSONNES DE PLUS DE 60 ANS

Merci pour votre participation,
La présidente Mme DAVID Dany 

Conseil des Sages

Concours photo : 
gagnants

Concours Photos 
gagnantes jury 
public (à gauche) 
et jury pro  
(à droite)
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La Trame verte et bleue (TVB) constitue un outil de pré-
servation de la biodiversité visant à intégrer les enjeux 
de maintien et de renforcement des fonctions naturelles   
des milieux  en lien avec les projets d’aménagement.

Elle vise ainsi à freiner l’érosion de la biodiversité ré-
sultant de l’artificialisation et de la fragmentation des 
espaces, en particulier par la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, afin que les 
populations d’espèces animales et végétales puissent 
se déplacer et accomplir leur cycle de vie (alimentation, 
reproduction, repos...) dans des conditions favorables.
 
Trame bleue par le maintien et la création de zones 
humides 
La création d’une mare dans la zone de l’écoparc, près 
des terrains de tennis, a initié la préservation de zones 
humides riches en biodiversité dans ce secteur. La mare 
quasiment comblée de l’enclos aux animaux jouxtant 
l’école maternelle a été rénovée en 2013.
La rénovation de la mare en partie artificialisée et très 
envasée de l’abri des quatre pattes est terminée. Elle  
« remplit » déjà pleinement son rôle : colonisation par 
les amphibiens, nidification d’un couple de poules 
d’eau et de canards colverts (les petits sont nés !), dé-
veloppement de la végétation aquatique. La diversité 
est en marche…
Outre son intérêt pour le développement de la biodi-
versité, les mares favorisent l’écoulement naturelle des 
eaux de surface, forment des zones tampons en cas de 
crues et  des réserves naturelles humides lors des épi-
sodes de sécheresse (zone refuge pour les espèces des 
zones humides).

Extension de la trame verte 
La création de plus de 300 mètres de haies bocagères 
entre le bois du parcours santé, la piste cyclable le long 
de la route de l’hippodrome et l’Allée de Fontenailles, 
assure désormais la jonction entre les différentes zones 
arborées et une belle continuité de la trame verte dans 
ce secteur (voir photographie aérienne).

La trame verte et bleue s’étend sur Ecommoy

Plantations avec les écoles- Décembre 2013

La trame verte dans le secteur de l’Allée de Fontenailles

Mare de l’abri des quatre pattes après 
réhabilitation

Vincent Chauchet
Adjoint au Maire en charge de l’environnement
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La biodiversité au cœur de la ville

Le refuge LPO : un refuge pour la Biodi-
versité 
Un Refuge LPO est un terrain public (espace vert, parc 
communal) ou privé (jardin, cour, terrasse, balcon…) sur 
lequel le propriétaire s’engage volontairement à préser-
ver et protéger la nature au sens large : la faune et la flore 
sauvages, le sol, l’environnement, etc. dans le but de 
créer un maillage de terrains où la nature est préservée. 

Le refuge d’Ecommoy, créé officiellement le 6 mai 2021, 
se situe en cœur de ville, chemin de l’abreuvoir, en face 
du complexe sportif de Fontenailles et du collège Alfred 
de Musset, sur la parcelle cadastrée n°75.

La création d’un refuge est un engagement moral de 
la collectivité envers l’environnement qu’elle cherche à 
préserver. Cette charte comporte 15 gestes pour les jar-
dins écologiques parmi lesquels :

•  Ne pas utiliser de produits chimiques nocifs pour la 
faune et la flore

•  Favoriser les gîtes naturels et aménager les espaces 
pour mieux accueillir la faune sauvage

• Laisser des zones d’herbes hautes et de fleurs sauvages
•  Planter et préserver des variétés locales d’arbres et d’ar-

bustes
• Favoriser la circulation de la faune sauvage
•  Limiter les pollutions lumineuses pour respecter la 

faune et la flore sauvages
•  Contribuer au programme de sciences participatives

Un inventaire de la faune présente est inhérent à la créa-
tion d’un refuge. Il permet de « mesurer » l’impact qu’a 
eu sa création sur la biodiversité. En effet un nouvel in-
ventaire est réalisé 4 ans plus tard et l’étude comparative 
montrera l’évolution faunistique de ce secteur.

Les résultats de l’inventaire 
Six groupes, dits aussi taxons dans le langage scienti-
fique, ont été répertoriés :

•  Les oiseaux en période de reproduction (nicheurs) 
et d’hivernage (hivernants) : 24 espèces nicheuses 
contactées

•  Les papillons de jour (Lépidoptères) : cinq espèces 
recensées 

•  Les libellules et demoiselles (Odonates) : deux es-
pèces

•  Les criquets, grillons et sauterelles (Orthoptères) : 
onze espèces

•  Les grenouilles, crapauds, salamandres et tritons 
(Amphibiens) : deux espèces

• Les lézards et serpents (reptiles) : deux espèces

L’analyse des données collectées lors des inventaires 
révèle des diversités et densités faibles pour certains 
taxons. Mais ces recensements ont été faits à un instant t 
et toutes les espèces présentes n’ont probablement pas 
été contactées. On peut donc penser que la préservation 
de cette zone , et en particulier la gestion, les plantations 
et les aménagements prévus, devraient permettre une 
diversification de la faune et de la Flore sur ce secteur. 

Le refuge constitue également un formidable sujet 
d’étude pour les écoles et le collège. Les enfants vont 
ainsi travailler sur la conception de panneaux pédago-
giques présentant quelques espèces présentes (faune et 
flore).

Vincent Chauchet
Adjoint au Maire en charge de l’environnement

Sympetrum sanguin 

© P . Houalet
Grenouille verte  

 © R . P e l l i o n 

Mésange bleue 

© V.Chauchet 

Machaon 

© R . Pellion 
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Opération « une naissance, un arbre »

La municipalité a émis le souhait de faciliter l’approvi-
sionnement du restaurant scolaire de la commune en 
produits bios et locaux. 
Pour favoriser cette démarche, nous avons fait appel à 
des structures agricoles professionnelles qui nous ont 
accompagnés tout au long du processus de recherche 
de foncier et de candidat à l’installation. La démarche 
a débuté par un diagnostic foncier opéré auprès des 
exploitants agricoles de la commune. Ce rapport a fait 
ressortir que toutes les terres agricoles privées étaient 
exploitées et qu’aucune n’était donc disponible. 
Entre-temps, Claire Brault nous a fait part qu’elle était vi-
vement intéressée pour s’installer en maraîchage biolo-
gique sur Ecommoy.
 
La commune étant propriétaire de deux parcelles agri-
coles, il était naturel d’en proposer une à Claire. Mais pour 
différentes raisons, le projet n’a pas abouti. Quelques 
temps plus tard, un particulier proposait à Claire une par-
celle de terre de 2 ha au lieu-dit la Grande Beuchetière. 
Ce terrain convenait parfaitement.
L’installation se déroule bien. Claire va proposer des 
paniers dans le cadre d’une AMAP (Association pour 
le maintien d’une agriculture paysanne) et a déjà pris 
contact avec le cuisinier du restaurant scolaire de la com-
mune. Dans ce cadre, les premières livraisons devraient 
avoir lieu à compter de la rentrée 2024.

Jocelyne Vasseur
Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme

La commune d’Ecommoy a souscrit à l’opération régionale « Une nais-
sance, un arbre ».
À ce titre la Région finance l’achat des plants, à charge de la commune 
d’organiser les plantations en choisissant les zones de la collectivité à 
arborer. 
Au travers de cette opération régionale chaque bébé écomméen (43 
naissances en 2022 sur notre commune) pourra devenir le parrain 
d’un arbre, symbole de vie et de croissance.
La date retenue pour les plantations sera le samedi 25 novembre, jour 
de la Ste Catherine car, c’est bien connu, « à la Sainte Catherine tout 
arbre prend racine ». 
Heureux parents d’un enfant en 2022 retenez dès à présent cette date. 
Vous serez invités à venir planter, dans la joie et la bonne humeur, 
l’arbre de votre enfant. 

Installation d’une maraîchère 
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 RÉTROSPECTIVE

25 mars - Concert Coraline Parmentier

21 janvier - Régis Lardeux chante Jacques Brel

1er avril - Projection-débat - Semaine de lutte 

contre les discriminations - Christian Manzi

14 Mai - Chorales Chant-Ecomm, Poly’sons et Coro ale Dante

13 Mai - Café-Concert Bibliothèque La Galipotte

26 mai - Concert amitié franco-allemande

5 mars
L’après-midi d’un foehn - Cie Non Nova

17 juin  - A la recherche des canards perdus 

– Frédéric Ferrer

8 avril - Flamenco Cécilia y su gente 8 avril
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« Ce sont des virtuoses incroyables, dont les chants 
révèlent parfois des prouesses techniques…inouïes. 
Certains oiseaux portent des noms qui les prédesti-
nent à « enchanter » nos oreilles. Ces mélomanes ai-
lés inspirent depuis longtemps les compositeurs. La 
conférence musicale « Les oiseaux musiciens#2 » pour-
suit sa quête culturelle ornithologique et musicale. Ce 
parcours croise harmonieusement interludes d’œuvres 
imaginées et éclairages scientifiques sur les compor-
tements des oiseaux, notamment l’évolution de leurs 
modes de vie en lien avec le changement climatique. 
Xavier Barraud, Hélène Leloup et Clément Gélébart, 
trio initial de ce spectacle naturaliste, sont ici rejoints 
par la voix soprano enveloppante de Ninon Lecerf.

Une conférence musicale imaginée par les associations 
Au gré des ondes et L’Agrion Risle-Charentonne »

 PERSPECTIVES

Foire à l’artisanat du 20 mai 

Fête de la musique

Animation association  «La Percheronne»

Vue coin restauration

Vue sur la foire

Artflex

Ton Zinc

Panem

Salem

Anne BALLESTER
Adjointe au Maire en charge de la Culture

LES OISEAUX MUSICIENS
SALLE RICHEFEU -  Dimanche 9 JUILLET 16 heures 
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CAFÉ-CONCERT BIBLIOTHÈQUE
 samedi 9 septembre 16 heures 
Cour de la bibliothèque - 4 rue des Perrieres - Avec le TRIO CALLIOPE

Pour ce dernier café-concert bibliothèque, nous aurons le plaisir de retrou-
ver le TRIO CALLIOPE avec un nouveau répertoire. Elles ont fait notre bonheur 
l’année dernière à la Grand’ Maison. Nous les écouterons de nouveau dans un 
cadre différent, mais pas très éloigné, dans un contexte plus champêtre.
« Le Trio Calliopé, c’est un trio d’amies de longue date, de musiciennes qui par-
tagent l’amour de la musique, des musiques, d’où qu’elles viennent dans le 
monde ou dans le temps. C’est avec la volupté du chant, le son doux du vio-
loncelle et les harmonies envoûtantes de la harpe, que nous vous proposons 
de voyager d’époques lointaines en terres inconnues, d’images romantiques 
en récits populaires, d’airs célèbres en pépites méconnues. »

QUATUOR ACCORDO
 dimanche 24 septembre 16 heures  - Parc du Château du Soleil

LE SPECTACLE VIVALDI-TSIGANE :
Fondé en 2005 par Liviu Badiu, le Quatuor Accordo réunit sans complexe 
les musiques savante et populaire. Dotés d’une grande formation classique, 
les quatre musiciens convergent vers un répertoire généreux et sans fron-
tières. Un enthousiasme communicatif qui a fait ses preuves, après plus de 
200 dates en France et à l’étranger.
Dans ce concert décoiffant, le Quatuor Accordo nous fait naviguer avec flui-
dité entre interprétation classique et envolées tsiganes. Ces variations iné-
dites autour des Quatre Saisons de Vivaldi sonnent comme une révolution 
envers les interprétations habituelles. Ici, le chef d’orchestre sourit, glisse 
des œillades complices à son deuxième violon, ferme les yeux à l’écoute 
d’un son qui le touche, rajoute des notes d’humour… Liviu BADIU mène 
la musique classique sur des voies de traverses slaves, donnant naissance 
à des rugosités expressives, à des rythmes syncopés, à des moments de 
grâce et de pure magie. Un récital colorié et extraverti, une volonté de re-

nouveau justifiée par un talent réel et une solide culture musicale, un enthousiasme sincère et communicatif. Ce 
concert est une parenthèse enchantée, convaincante qui esquisse des formes inédites, une étourdissante alchimie 
à laquelle le public adhère avec enthousiasme ! »

« Drôle, ludique, experte et conviviale, la « Fanfare de Bellevue » anime 
nombre d’évènements culturels au Mans et bien au-delà. La fanfare est 
constituée depuis sa création de lycéen(ne)s et d’anciens lycéen(ne)s. Elle 
anime les manifestations culturelles du lycée (concerts, carnaval, ...) et un 
certain nombre de fêtes extérieures à l’établissement, dans la Sarthe et les 
départements limitrophes... jusqu’à Paris. »

« Les Reines du Baal vous proposent un spectacle en hommage au rock et à 
la pop sous toutes leurs formes, des années 60 aux années 2000.
La première partie du bal sera consacrée à la chanson française. Ils interpré-
teront dans un second temps avec énergie et impertinence des standards, 
des Beatles à Rage Against The Machine, de The Cure à Balavoine, et vous 
emmèneront à travers Ieur culte des hits de toutes les époques. »

FÊTE NATIONALE
 Jeudi 13 JUILLET à partir de 19 heures   - Allée de Fontenailles
Le 13 juillet, Allée de Fontenailles, nous retrouverons les éléments traditionnels de la FÊTE NATIONALE : une 
première partie de bal par les REINES DU BAAL, la distribution des flambeaux, le défilé accompagné par la FANFARE 
DE BELLEVUE sur un parcours revisité qui mènera à la Plaine (Salle des 4 Vents) où nous assisterons aux feux 
d’artifice animés par l’entreprise PLEINCIEL. LES REINES DU BAAL nous attendront sur le podium de l’Allée de 
Fontenailles pour la deuxième partie du bal. 
En attendant ces activités traditionnelles, l’équipe de I’UNION SPORTIVE DE HANDBALL d’Ecommoy vous y 
recevra avec restauration et buvette dans une ambiance dynamique et accueillante qui lui est propre.
Venez nombreux vous divertir !
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BARBARA… 
interprétée par…. CHRISTELLE BOUTELOUP
« Qui suis-je ?»
 samedi 7 octobre 20H30  - Salle des 4 Vents

«Formée au conservatoire Nationale de la région de Nantes, je me suis 
passionnée très tôt pour la chanson à texte.
 Edith Piaf, Barbara, Jacques Brel sont pour moi des modèles d’inspiration.
 Pour moi, chanter vient d’abord de l’intérieur du cœur. Je ne me considère 
pas comme une grande virtuose mais plus comme une passeuse d’émo-
tion de corps à corps, de cœur à cœur…Chanter est pour moi un don pour 
faire vibrer et ressortir les émotions de ceux qui m’écoutent. »

LA FÊTE DE L’AUTOMNE
 samedi 4 novembre 10h à 17h 
Place de la République
En partenariat avec l’Association ANIM’ECOMMOY, 
nous réitérons l’expérience de la FÊTE DE L’AUTOMNE 
sur la Place de la République le samedi 4 novembre 
avec quelques changements que nous avons jugés né-
cessaires.
L’association des commerçants PLAC’ECOMM participe-
ra à cette journée avec une vente promotionnelle à la 
Black Friday.
ANIM’ECOMMOY proposera son traditionnel 
CONCOURS DE LA SOUPE 
auquel commerçants et as-
sociations se joindront pour 
permettre au public de goû-
ter à la soupe de leur création 
et de participer au vote. Deux 
jurys donneront leur avis, ce-
lui du public et celui du grand 
jury. Chacun sélectionnera 
trois candidats.

CONCERT MOMENTU-M- 
 samedi 25 Novembre 20h30  
Salle des 4 Vents
« Qui sommes-nous ? Difficile aujourd’hui de 
n’avoir jamais entendu parler de -M-. Au tra-
vers de sa propre musique, ou par ses multiples 
collaborations, Matthieu Chedid est reconnu 
comme un acteur incontournable de la scène 
francophone. Admirée par son public, la mu-
sique de -M- est à la fois accessible et variée, 
oscillant entre le rock, le funk, la pop, le reggae 
et l’afro.

Elle représente un challenge pour n’importe 
quel musicien désireux de l’aborder. 

Des animations seront organisées telles qu’un atelier 
de LANDART qui sera réalisé par les visiteurs in situ et 
dont l’œuvre finale restera exposée jusqu’à son efface-
ment complet. 
 
L’Ukraine sera au rendez-vous avec un atelier de cuisine 
ukrainienne orchestré par Mme Bardout.
Organisée par ANIM’ECOMMOY, une pièce de théâtre à 
la Salle des 4 Vents clôturera la journée.
D’autres attractions seront au rendez-vous.
Accédez à la programmation complète sur le site de la 
mairie : www.ecommoy.fr

Anne Ballester
Adjointe au Maire, en charge de la Culture
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« JEU-DESSINE », 
lecture et dessin autour de l’univers magique d’Hervé Tullet pour les 4-8 ans
Vendredi 21 juillet de 10h à 12h 

Un atelier pour s’amuser avec les livres d’Hervé Tullet et dessiner selon les instructions 
inscrites sur les cartes disponibles dans le jeu. 
Des milliers de possibilités pour créer des dessins rigolos et spontanés, seul ou à plu-
sieurs. Avant de dessiner, nous organisons un temps de lecture et de découverte d’al-
bums afin de s’imprégner de l’univers de l’auteur.
Un bon moment en perspective 
Réservations conseillées  

Bibliothèque municipale

MARCHÉ DE NOËL
 dimanche 10 décembre à partir de 10h   Place de la République

Comme tous les ans, le MARCHE DE NOËL sera composé de 
nombreux artisans opérant dans tous les domaines imagi-
nables. Vous pourrez y faire vos emplettes aussi bien en termes 
culinaires, de cadeaux à offrir et d’autres surprises…
Cette année, le MARCHE DE NOËL renouera avec quelque chose 
de plus traditionnel : une vraie calèche tirée par un vrai cheval 
qui portera le vrai PERE NOËL. Les enfants pourront venir et lui 
faire part de ce qu’ils aimeraient avoir au pied du sapin.

ARTFLEX viendra nous donner un magnifique spectacle de PY-
ROTECHNIE pour clore ce marché.
 
Nous en profitons pour vous souhaiter de JOYEUSES FÊTES DE 
FIN D’ANNEE !

Anne Ballester
Adjointe au Maire, en charge de la Culture

Chorale Chant’Ecomm/Poly’sons 
 samedi 16 décembre 20h30 

En l’église Saint-Martin d’Ecommoy, nous au-
rons le plaisir renouvelé de recevoir la chorale 
Chant’Ecomm/Poly’sons qui nous enchan-
tera de nouveau avec un répertoire unique 
de chants de Noël. Comme à son habitude, 
la chorale recevra une chorale invitée dont le 
nom sera dévoilé ultérieurement.
Venez nombreux, laisser ravir vos oreilles et 
plonger dans l’ambiance de Noël !

Anne Ballester
Adjointe au Maire, en charge de la Culture

HORAIRES D’ÉTÉ ET FERMETURE ESTIVALE
Du 4 juillet au 4 août : Mardi, mercredi et vendredi de 10h-12h & 14h-18h ; pas de permanence le samedi. 
Fermeture estivale du 5 août au 28 août inclus, réouverture le mardi 29 août à 10h. 

ANIMATIONS ESTIVALES EN DIRECTION DES PLUS JEUNES
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VIENS JOUER AVEC TES HÉROS : 
pour les enfants à partir de 7 ans 
Mercredis 12, 19 et 26 juillet de 14h30 à 
16h30 
Chien pourri, Duffy le célèbre Chat assasssin 
et Gurty n’ont plus de secret pour toi ?  la 
bibliothèque te propose de jouer avec tes 
héros sur 3 après-midis. Tour à tour, Duffy, 
Chien pourri et tous leurs amis t’entraine-
ront dans des aventures où le bluff, la rapidi-
té et la stratégie seront nécessaires pour ga-
gner la partie. Et si tu préfères les jeux plus 
calmes, Gurty t’invite à résoudre des rébus, 
labyrinthes, mots croisés, casse-tête, quizz...
Jeux sur place de 2 à 6 joueurs ou livret à 
emporter pour terminer à la maison. 
Réservation conseillée, pour jouer en 
équipe.

RACONTINES BB LECTEURS  - 
Samedi 14 octobre de 10h à 11h
Séance BB Lecteurs pour les 0-3 
ans accompagnés d’un parent : 
des histoires, des jeux de doigts, 
des comptines en partenariat 
avec La Ruche Centre social.
Inscription obligatoire

Permanences numériques 
Vous avez besoin d’aide et conseils 
dans l’utilisation de votre tablette, 
smartphone ou ordinateur ? Pierre 
Charlot conseiller numérique est à 
votre disposition un mardi par mois 
à la bibliothèque de 10h à 12h :  les 
mardis 12 septembre, 10 octobre, 14 
novembre et 12 décembre.

Passage du bibliobus 
Jeudi 5 octobre, nous vous remer-
cions de rapporter les livres de Sar-
the Lecture au plus tard le 4 octobre.

ANIMATION  
FÊTE DE LA SCIENCE 

en partenariat avec la micro-folie
Samedi 14 octobre de 14h à 16h

Programme indiqué prochainement 

SPECTACLE L’ORGUE À CONTES
Présenté par Le Théâtre du 
Zouave compagnie sarthoise
Vendredi 24 novembre,  salle 
des Quatre Vents 20h
L’Orgue à Contes est une machine, 
construite sur la base d’un orgue de 
barbarie, permettant de transfor-
mer la voix du conteur en images 
animées. Elle nous est présentée 
par Isidor Sacorlasse, avec l’aimable 
participation de la Gargouille. À 
eux deux, ils nous livrent l’histoire 
de celui qui s’en alla apprendre la 
peur, d’après un conte méconnu 
des frères Grimm. Frissons garan-
tis… Pour tous à partir de 6 ans, 
sur inscription obligatoire.

PANIQUE À LA BIBLIOTHÈQUE : Escape Game - Samedi 7 octobre 
Dans le cadre de la Fête de la Science, la bibliothèque organise un escape game intitulé « Panique à la bibliothèque » 
dont l’objectif est de lutter contre les fakes news scientifiques. Mêlant sciences et investigation, cette enquête gran-
deur nature invite tous les curieux et curieuses, petits et grands, à vivre une expérience originale et ludique.
Votre mission : déconstruire une vague d’idées reçues diffusées par un groupe se faisant appeler « Les obscurantes ».  
Inscription obligatoire, temps de jeu 1h, 3 créneaux disponibles 14h, 15h et 16h
Pour les amateurs de défis et d’énigmes, à partir de 11 ans. 

LE VIEUX QUI AI-
MAIT LES FAUTES 
D’ORTHOGRAPHE
Vendredi 20  
octobre 20h30,  
salle Richefeu ou 
salle des quatre 
vents (lieu à définir) 
Interprété par Philippe 
Ouzounian sur un 
texte de Jean-Claude 
Bonnaud
Un homme revisite 
sa vie au travers de 
la langue française. 
Il exprime ses éton-

nements, ses regrets, il s’amuse des mots, entre 
autres de ces mots empruntés à des langues 
étrangères.
Humour, dérision, citations, voyages parmi les 
mots étrangers, expressions diverses, sont autant 
de richesses déclinées dans ce monologue.
Un spectacle destiné aux amoureux de la langue 
française et aux autres… 
Gratuit, réservation conseillée.

Toutes les informations concernant la bibliothèque sont à retrouver sur notre site https://ecommoy.bibenligne.fr 
Sur facebook et Instagram (biblio_ecommoy)
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Rénovation du sol  
de la salle P. Lecroq
Le Complexe Sportif de Fontenailles a bénéficié d’une restauration 
et d’un agrandissement très important en 2018. 
De tous ces travaux, il restait à faire la restauration du sol de la salle 
Lecroq (côté tribune). Avec le développement de la section HandiS-
port au club de Handball, la restauration nécessite un sol spécifique 
permettant de répondre aux exigences des différentes pratiques 
sportives de la salle. 
Ainsi, le choix d’un parquet massif a été fait permettant d’associer 
sécurité et performances techniques en prenant en compte l’ab-
sorption des chocs, la déformation verticale, le rebond de la balle et 
la glissance du revêtement. 
Une subvention a été demandée pour cet équipement.
Coût des travaux :  119 940 € TTC 
Durée : 1 mois

Rénovation du terrain  
de tennis des Vaugeons
Un nouveau sujet d’usure avec le temps. La proximité des arbres, 
agréable pour avoir de l’ombre, a son revers. Le développement des 
champignons est plus important. Il est fini le temps des réparations. 
Ces dernières ont pour effet indésirable de provoquer des bosses 
ou des creux qui rendent le jeu plus compliqué. En tout cas, il ne 
permet pas la qualité dans le jeu.
Entre restauration du sol en bitume, et le gros marquage que re-
présente la surface d’un terrain de tennis (recouvert à 90% de pein-
ture), la recherche d’une entreprise n’a pas été aisée. Autre difficul-
té, l’accessibilité. Les services techniques vont devoir démonter le 
grillage aux abords du terrain, côté bois pour faciliter l’intervention 
des véhicules des entreprises.

Coût du projet : réfection terrain 58 157 €TTC + réfection tra-
çage 41 010 €TTC
Début des travaux :  Septembre 2023
Durée : 2 semaines

Rénovation du terrain de sport 
du Collège
Depuis plusieurs années, le terrain de sport à côté du collège subit 
fortement les effets de la météo, entre sécheresse en été et fortes 
pluies au printemps. Le terrain est très sollicité, par le collège en 
journée et par le club de football le soir, seul terrain en herbe dispo-
sant d’un éclairage, passé en LED en 2021.

Cette forte utilisation, et les effets météo ont accéléré la détériora-
tion du gazon et accentué la formation de trous. Depuis plusieurs 
mois, les entraînements des footballeurs ont été délocalisés sur le 
terrain en falun situé aux Vaugeons. Les irrégularités du sol aug-
mentaient les risques de blessure des utilisateurs, que ce soient les 
collégiens ou les footballeurs.

Il a été décidé de refaire entièrement ce terrain. En plus de la réfec-
tion entière du gazon, il sera procédé à la reprise de la planéité et de 
la reprise des angles et emplacements des buts. Un géomètre est 
déjà intervenu pour définir les emplacements des arroseurs. 
La restauration du terrain, va donc le rendre inutilisable sur plu-
sieurs mois.
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Robot tondeuse terrain  
de foot annexe
La commune d’Ecommoy poursuit le développement de son offre 
de pratiques sportives pour ses habitants. Reconnue par le comi-
té Olympique comme ville sportive 3 flammes, les élus mettent 
un point d’honneur à maintenir la bonne qualité des équipements 
pour conserver cette reconnaissance nationale.
Et si le maintien en qualité peut s’associer à des économies, il n’y a 
aucune raison d’hésiter. 
Ainsi cette année, un second robot de tonte pour le terrain annexe 
des Vaugeons a été acheté. Ce robot permet de limiter le temps 
des agents pour l’entretien. En effet, l’utilisation du robot-tondeuse 
limite la déformation du terrain par un engin plus lourd. Cela sup-
prime la nécessité de passer le rouleau par les agents, qui en plus, 
provoque la détérioration du gazon par écrasement. La production 
de musching par la tonte en continu facilite l’étalement de la pe-
louse et limite le besoin de regarnissage par les agents.
Coût d’acquisition :  18 000 € TTC

Terrain de basket 3x3
Dans le cadre du «Plan 5000 terrains de sport d’ici 2024», 
lancé par le Président de la République en octobre 2021, 
l’Agence nationale du Sport a construit un «Programme 
des Equipements sportifs de Proximité» (PEP) plurian-
nuel, lancé en 2022.
La commune s’inscrit dans ce programme pour la réali-
sation d’un terrain de Basket dit « 3x3 » pour la variante 
du sport opposant deux équipes de trois joueurs sur un 
seul panier. 
La réalisation de cette nouvelle structure a été intégrée 
dans le budget 2023 et prévue idéalement accolée au 
collège Alfred De Musset, permettra une utilisation de 3 
manières différentes :
- Un accès libre pour jouer en famille,
- Dans le cadre du sport scolaire,
- Dans le cadre d’un engagement fédéral par l’intermé-
diaire du club local (Kangourou Basket Club).

Les deux dernières utilisations feront l’objet d’une 
convention avec la commune afin de partager les temps 
d’accès à la nouvelle structure.
-  une avec le collège Alfred de Musset pour le sport sco-

laire,
-  une avec le club pour un engagement en compétition 

(entrainement et rencontres championnat fédéral) 

Une demande de subvention a été sollicitée pour cet 
équipement

Coût du projet : 32 500 € TTC
Début des travaux : septembre 2023
Durée : 2 semaines
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www.adn-funeraire.fr

DEVIS  
GRATUIT

ETS DULUARD

3, rue de la Charité 

72220 Ecommoy 

Tél. 02 43 42 12 51

SAVOIR-FAIRE.



15, rue Carnot 72220 Écommoy
Tél. 02 43 42 11 18

Ouvert le mardi - jeudi - vencredi - Ssamedi

de 7h30 à 13h et de 15h00 à 19h30

le mercredi matin de 7h30 à 13h00

Le dimanche matin de 8h00 à 12h30

BigMat LOGIMAT
Route de Tours - 72220 ÉCOMMOY 

M. logimat7@gmail.com - T. 02.43.42.10.03

GROS-OEUVRE - ISOLATION - BOIS - COUVERTURE
MENUISERIE - CARRELAGE - OUTILLAGE

NOS OPTICIENS

S’ENGAGENT

POUR FAIRE AVANCER 

LA RECHERCHE.

1 €
reversé

*

�������������

pour chaque 2ème paire à

*0,83€ après déduction de la TVA. Offre «2ème paire» soumise à l’achat d’une paire. 
Janvier 2023. SIREN 326 980 018 - RCS Nanterre 

OPTIC 2000 -  ECOMMOY 

CENTRE VILLE - PLACE DE LA RÉPUBLIQUE
Tél : 02 43 42 60 37

CENTRE COMMERCIAL - HYPER U
Tél : 02 43 80 50 28
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Une belle année pour l’amicale des 
écoles publiques d’Ecommoy

Cette année, l’amicale compte 17 membres parmi les-
quels l’arrivée de deux nouvelles co-présidentes : Joan-
na Drouet et Cindy Liger.
En début d’année 2022-2023, l’amicale des écoles pu-
bliques a versé 14 200€ dont 6 000 € de dotations ex-
ceptionnelles aux écoles afin de les aider dans le finan-
cement de leurs projets pédagogiques.
Différentes actions ont été menées tout au long de l’an-
née :
-  La bourse aux vêtements et aux jouets d’automne 

a remporté un franc succès : les deux salles étaient 
complètes et les exposants satisfaits à l’issue de cette 
journée.

-  Le marché de Noël est un temps fort de l’année appré-
cié de tous : cette action commune entre enseignants 
de l’école maternelle et de l’école élémentaire permet 
de vendre des objets réalisés par les élèves et de par-
tager un moment de convivialité. 

-  Une nouveauté cette année : l’amicale a relancé l’orga-
nisation d’un carnaval avec un défilé le long de l’allée 
de Fontenailles : une centaine d’enfants sont venus 
déguisés et ont ainsi défilé dans la bonne humeur. À 
l’issue du défilé, le bonhomme Carnaval a été brûlé et 
un goûter a été offert à tous les enfants des écoles. 

-  Le week-end Loto et Bourse aux vêtements et jouets 
de printemps n’ont pas rencontré le même succès que 
l’année dernière. Les membres de l’amicale ont remar-
qué un faible investissement de la part des parents 
d’élèves. Ils réfléchissent à une autre organisation l’an-
née prochaine.

-  La fête des écoles et la tombola sont venues clore 
cette année scolaire. Ces événements sont importants 
pour les enfants et demandent une énorme participa-
tion, non seulement des enseignants mais aussi des 
membres de l’amicale et des bénévoles. 

Tous les membres de l’amicale ont bon espoir de rever-
ser une belle somme l’année prochaine aux deux écoles 
afin que celles-ci puissent concrétiser leurs projets dans 
l’intérêt des enfants.
L’amicale recherche toujours des bénévoles pour faire 
partie de l’association, ou seulement pour nous aider 
de manière ponctuelle lors des manifestations. 

Forum des associations
Pour la 2ème année, le forum des associations prendra place dans la salle LECROQ, le Le samedi 9 septembre 2023 
de 10 h à 17. Ce sera l’occasion de découvrir de nombreuses activités proposées par une vingtaine d’associa-
tions écomméennes.
Comme l’année passée, la Municipalité organisera une visite-découverte de la ville pour les nouveaux habitants 
qui se clôturera par un pot d’accueil.

Club le temps de vivre 
d’Écommoy
Notre association se porte bien, nous avons à ce jour 158 
adhérents dont 29 nouvelles personnes.
Le conseil d’administration est composé de 12 membres, 
ce qui est peu pour l’organisation de nos activités.
Si quelques Messieurs sont intéressés pour devenir 
membre du  bureau ils seront les bienvenus.
N’hésitez pas à nous rejoindre pour passer d’agréables 
moments avec nous en participant à nos activités (be-
lote, tarot, jeux de société, randonnée, loto, bowling, re-
pas) sans oublier les voyages organisés par le club can-
tonal Séniors Bercé Belinois.

Si vous souhaitez des informations, appelez la Pré-
sidente Madame Simon Patricia au : 06.13.76.50.22.

Simon Patricia
Présidente du Club de Vivre

Repas choucroute du 29 mars 2023
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Génération Mouvement
Association des Seniors 
de Bercé Belinois

Vous êtes préretraités, retraités jeunes ou moins jeunes, 
vous pouvez adhérer à la première association de re-
traités en France, nous sommes environ 700 000 sur le 
continent, environ 29 000 dans le département de la 
Sarthe. 

L’association des Seniors de Bercé Belinois est compo-
sée pour 2023 de 1164 adhérents répartis sur 11 clubs 
sur le secteur présidée par Mme Geneslay Jeannine. 
Les clubs sont les suivants :

-  Brette les Pins, Ecommoy, Laigné en Belin, Marigné 
Laillé, Moncé en Belin, Mulsanne, St Biez en Belin, St 
Gervais en Belin, St Mars d’Outillé, St Ouen en Belin et 
Teloché.

Le bureau de l’association cantonale est composé de 
15 membres qui organisent tout au long de l’année un 
certain nombre d’activités ouvertes à l’ensemble des 
adhérents, par exemple : 
- 21 avril 2023 - Loto Salle des Fêtes de Teloché
-  01 Juin 2023 - Pêche à la truite aux Étangs du Moulin 

du Hubeau à Baugé
-  30 juin 2023 - Rallye touristique sénior de Bercé Bélinois
- 15 septembre 2023 - Cochon grillé à St Mars d’Outillé
- 27 novembre 2023 - Bowling « interclubs »

Pendant toute l’année plusieurs concours culturels 
avec un thème déterminé organisé par le département 
pour tous les clubs Sarthois.

Ainsi que des voyages de 1 à 8 jours, pour 2023 :
- Avril 2023 - Andalousie - 8 jours
- Avril 2023 - Journée chez Marie Guerzaille
- Juin 2023 - Séjour en région de Briare – 2 jours
- Juillet 2023 - Journée en région de Vannes
- Septembre 2023 - Andalousie – 8 jours
-  Octobre 2023 - Journée festive vigneronne + spec-

tacle avec Paulo
- Décembre 2023 - Spectacle au Cabaret « Le Live ».

Voyages ANCV :
- Septembre 2023 - Jura reste 3 places
- Septembre 2023 - Douarnenez places de disponible, 
n’hésitez pas à vous inscrire dans les meilleurs délais…

Chaque club organise aussi ses propres activités : cartes 
et jeux de société, boules, bowling, Molky, repas à 
thème, voyages, concours de boules, concours de be-
lote, etc.

Un site internet de Génération Mouvement Associa-
tion des Seniors de Bercé Belinois est à votre dispo-
sition pour toutes informations et prise de contact 
suivant le lien : http://generationsmouvementecom-
moy.e-monsite.com/

Cochon grillé-16 sept 2022

Belote Canton Avril 2022 Journée pêche Moulin du Hubeau Baugé - 19 mai 2022
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Association Anim’Ecommoy

Mille Clubs et Loisirs

L’assemblée générale de l’association ANIM’ECOMMOY 
a eu lieu le 13 février.

Nous avons eu le plaisir de renforcer l’équipe du Bureau 
avec l’arrivée de Martine GARREAU (Trésorière), Laetitia 
LANDELLE et Patrick BOULAY (membres).

Nos activités régulières sont :
•  les randonnées qui remportent un vif succès puisqu’il 

n’est pas rare de voir jusqu’à 75 à 80 personnes sur les 
petits parcours. Les rendez-vous sont sur le parking de 
la salle des Quatre Vents à 13h30 les 1er jeudi (8/10 km) 
et 3ème jeudi (14/16km) du mois.

•  Cinéma le jeudi soir 20h30 deux fois par mois, salle des 
Quatre Vents.

•  Scrapbooking une fois par mois le vendredi après-midi.

Brocante du 7 mai 2023

Nous venons d’organiser la 21ème année de Brocante- 
vide-greniers.
Cette année encore ce fut un moment fort pour 
l’association avec plus de 2000 m d’étal, 265 
exposants et une cinquantaine de bénévoles 
impliqués avant et pendant la manifestation. 

La foule des grands jours était au rendez-vous.

La saison 2022-2023 s’est bien déroulée avec une nette reprise 
surtout en sport adultes et enfants.
Nous avons terminé notre année avec une représentation 
théâtre enfants, à l’auditorium de Laigné en Belin et par notre 
gala de danse à la salle des 4 vents à Ecommoy.
La saison prochaine débutera avec la semaine gratuite du 18 
septembre au 22 septembre.
Venez essayer ce qu’il vous plaît en vous inscrivant au 
• 02.43.42.19.16
• ou à contact@milleclubsbelinois.fr 

Vous pouvez aussi vous inscrire par avance dans nos activités afin de réserver votre place quand la demande est 
forte.
Nous accueillerons des nouveaux professeurs en sport, en danse enfants et en anglais, ainsi que des nouvelles acti-
vités. Vous pouvez vous rendre sur notre site pour de plus amples informations :
www.milleclubsbelinois.fr

Passez de belles vacances et à très bientôt !

Nos prochains rendez-vous sont :
•  8 juillet Soirée détente et loisirs dans l’allée de Fonte-

nailles : À partir de 19 h : Pique-nique dans l’allée de 
Fontenailles (chacun apporte son repas et ses bois-
sons) suivi de jeux de plein air que chacun apporte 
(boules, cartes, badminton, molkky etc.

•  Cinéma en plein air (vers 22 h 30/ 23 h) projection du 
film TOP GUN (gratuit)

• 13 juillet : Participation à la fête du 13 juillet
•  9 septembre : Participation au forum des associations 

avec possibilité d’adhérer sur place.
•  4 novembre : Participation à la fête de l’Automne avec 

notre concours de la soupe. Nous clôturerons cette 
journée à 20h30 salle des Quatre Vents par une soirée 
Théâtrale.

• 10 décembre : Participation au marché de Noël.

Pour tous renseignements : 
tel : 07 68 08 37 26 
mail : aecommoy72@gmail.com

La Présidente
Annie BELDENT
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L’association Anim’à 
cœur recueille des chats 
abandonnés, perdus, 
sauvages, craintifs…

Nous sommes appelés par des particuliers pour des 
chats qui apparaissent sur leur terrain sans pour autant 
leur appartenir. Selon les places que nous avons et/ou 
l’urgence de la situation, nous les prenons en charge au 
sein de notre mini-refuge ou de nos familles d’accueil.

Nous les soignons, pour les malades ou les blessés, 
nous les faisons identifier par puce électronique (OBLI-
GATOIRE depuis 2012), stériliser, tester sida/leucose, 
vacciner (contre typhus, coryza et leucose) et déparasi-
ter (puces, tiques, vers).

Un temps de quarantaine pour tout nouvel arrivant est 
mis en place afin d’observer sa santé et son niveau de 
sociabilité. Suivant ce qu’il en ressort, ils peuvent être 
mis à l’adoption et transférés en famille d’accueil ou au 
bar à chats au Mans pour être adopté.
Si leur santé n’est pas encore très bonne, ils restent en 
quarantaine.
S’ils sont sauvages ou trop craintifs, ils restent au sein 
du mini refuge chez la présidente de l’association qui 
s’occupe de les sociabiliser le plus et le mieux possible 
afin qu’ils puissent être adoptés un jour.
Les adoptions se font sous contrats avec frais de par-
ticipation (qui remboursent une partie des frais vété-
rinaires).
Les chatons sont adoptés à leurs 3 mois, pas avant car la 
maman n’a pas terminé leur éducation.

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour aider 
au mini refuge le matin et le soir tous les jours à don-
ner la pâtée, les croquettes, l’eau, nettoyer les litières, 

passer le balai et laver les gamelles et les bacs à litières. 
Il faut compter une heure et demie environ quand on 
est seul.

L’intérêt pour les chats de ce lieu est le passage de plu-
sieurs personnes pour aider à leur sociabilisation.
L’intérêt pour notre présidente est de pouvoir avoir 
plus de temps pour traiter bien d’autres choses !

Nous recherchons aussi des familles d’accueil !
Pour plus de renseignements, voici notre site internet  : 
anim-a-coeur.hubside.fr, sur lequel vous pourrez voir 
les chats à l’adoption ainsi que les modalités d’adop-
tion et les modalités pour être familles d’accueil.
Nous sommes joignables aussi par mail : anima-
coeur72@gmail.com et par téléphone au 07.49.55.52.06.

Suivez-nous aussi sur Facebook : 
groupe « Association Anim’à cœur (72) »
Contactez-nous !
L’équipe bénévole d’Anim’à cœur !
Association loi 1901 à but non lucratif

Association PARTAGE
L’association PARTAGE recherche des personnes pour de l’en-
tretien d’espaces verts (désherbage, taille de haie, débroussail-
lage, tonte…) 
Intervention 10 km autour d’Ecommoy. Etre mobile est 
nécessaire.
Renseignements et candidatures au 02 43 42 31 54 
ou insertion@partage-ecommoy.fr

Association Anim’à Cœur
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Écommoy Football Club
SAISON 2023/2024
Reprise des ENTRAINEMENTS au stade des Vaugeons :
Nos séniors seront encadrés par : 
REILLON Aurélien, GOUHIER Baptiste. 

Venez rejoindre notre équipe vétéran encadrée par 
VIGNOLAS Olivier. 

Notre équipe U17 avec POTTIER Christophe.
Nos U15 avec GOHIER Samuel 

La reprise de l’école de foot avec Guillaume Rebrassé  
le mercredi 6 septembre pour les U7 et U9  à  14 h 15. 
Le samedi 9 septembre pour le Baby-Foot : renseigne-
ments auprès de Fanny Delmotte au 06 49 41 03 84. 

Venez rejoindre nos séniores féminines : contacter 
Fanny Delmotte.
Pour tout renseignement 
 contacter Stéphanie Carreau au 06 81 95 96 47.

Le Club de basketball d’Ecommoy, pourvu de onze 
équipes inscrites en championnats départementaux, et 
d’une équipe « Loisirs », regroupe 128 licenciés. L’énergie 
et la bonne humeur mobilisent un bureau qui s’emploie à 
mettre en œuvre de nouvelles idées. 

Cette année, la mascotte « Kabici », emblème du club, 
est venue rejoindre le cercle des basketteurs pour dyna-
miser les rencontres et supporter les équipes. Un jeune 
a été employé sous contrat professionnel de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS), pour enca-
drer plusieurs équipes, animer des opérations tels que des 
stages de perfectionnement. Cette aide précieuse sera 
très vraisemblablement reconduite. Un concours de pé-
tanque en doublette sera organisé le samedi 1er juillet au 
Stade des Vaugeons.

Il est temps de penser à la prochaine saison et de mobili-
ser les joueurs mais aussi les encadrants. Pour ce faire, le 
bureau souhaite étoffer le club d’une équipe seniors filles 
et de jeunes U15 garçons. 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contac-
ter le club via le mail suivant : 
kangouroubasketclub@gmail.com  

Le KBC sera présent au prochain forum des associations le 
9 septembre et enregistrera les inscriptions. 

Club de Basket KBC

L’organisation des 
rencontres (ar-
bitrage, table de 
marque, etc.), l’en-
cadrement des 
équipes pour les 
entraînements et le 
coaching, les déci-
sions prises par le 
bureau, l’aide finan-
cière des sponsors 
(commerçants et ar-
tisans), tout cela ne 
serait possible sans 
le bénévolat et la 
disponibilité des joueurs et des parents. L’implication de 
quelques heures de chacun permet de faire vivre le club 
et les membres du bureau remercient tous les bénévoles 
ainsi que l’ensemble des sponsors. 

Vous qui avez été joueur, joueuse dans votre jeunesse 
ou plus récemment, vous qui avez quelques bases ou de 
bonnes connaissances du basket, et qui souhaitez trans-
mettre aux plus jeunes, vous qui aimez tout simplement 
le basket, rejoignez-nous !

Frédéric NOTREAMI
Président du KBC

Mascotte Kabici

Une nouvelle recrue 

au Football Club  d’ECOMMOY

Cette mascotte sera sur les manifestations  

des jeunes.



33

V
ie

 a
ss

oc
ia

ti
ve

Bulletin municipal d’Écommoy N°39 -JUILLET 2023 

Pour sa troisième année, le Badminton Club Ecommoy est 
fier, de continuer sa croissance, et de compter 70 licenciés, 
(27 femmes et 43 hommes), heureux de se retrouver au 
gymnase de Fontenailles, jusqu’à 3 fois par semaine. Le 
club tient à féliciter, également, les 10 jeunes, qui inau-
gurent pour cette première saison, la section Junior ou-
verte aux 10 – 14 ans. Sport mixte, très technique à haut 
niveau, il reste néanmoins accessible à tous et se pratique 
en toute convivialité. Affilié à la fédération française de 
badminton, 2 équipes mixtes, 1 équipe masculine et 1 
équipe vétérans se sont engagées en interclub départe-
mental et ont représenté fièrement la commune. 

Certains licenciés se sont également essayés aux compé-
titions individuelles, en simple ou en double, sur les diffé-
rents tournois de la région.

Le 14 avril dernier, le club a organisé son premier tournoi 
officiel, nocturne, réunissant 31 équipes mixtes, venant de 
Sarthe, mais aussi des départements voisins. Répartis en 
4 tableaux par niveau, les compétiteurs ont pu échanger 
les volants jusqu’à tard dans la nuit. Fort de ce premier 
succès, le club tient à remercier tous les acteurs, les sup-
porters, et les bénévoles qui ont œuvré, avant, pendant, et 
après la remise des récompenses, et donne rendez-vous, 
l‘année prochaine pour la seconde édition, élargie aux  
2 gymnases. 
Dès le mois de septembre, le club vous invite à venir au 
gymnase pour « taper le volant » et se dépenser en pas-
sant de bons moments. Les séances s’adressent à tous, 
à partir de 15 ans. Chacun joue à son rythme. Il y a des 
créneaux de jeux libres, et un créneau encadré par un 
entraîneur formé, pour dispenser les bonnes pratiques et 
contribuer à la progression du jeu. 

Le Badminton Club Ecommoy

La session jeune est ouverte tous les vendredis soirs de 
17h à 18h30. Elle est, elle aussi, encadrée par un entraîneur 
diplômé.

Mesdames, messieurs, débutants ou confirmés, n’hésitez 
pas ! Les 2 premières séances sont gratuites et sans enga-
gement. Nous pouvons fournir les raquettes et les volants. 
Horaires, tarifs et informations complémentaires sur le 
site ci-dessous

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter :
Frédéric Cormier - Tél : 06 26 22 05 74
Mail : badecommoy@gmail.com
Site : http : //badminton-ecommoy.sportsregions.fr
Facebook : https://www.facebook.com/badminton.club.
ecommoy
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LOU TROUVE CHAMPIONNE  
DES PAYS DE LA LOIRE
Suite à une saison exceptionnelle LOU TROUVE 
fut sacrée championne du tir à 18 m de la Sarthe 
et cerise sur le gâteau le titre des Pays de la Loire 
à Mouilleron- le- Captif, catégorie U 21 (junior), 
Sa moyenne de 510 points sur 600 possibles Lou 
termine la saison à la 2ème place des Pays de la 
Loire et 52ème de France.

À cela il faut ajouter le titre départemental pour 
Lylou Briand Drancourt dans la catégorie U 15 
ainsi deux podiums pour Elisa Landelle. Pour les 
garçons, Eytann Dangeard remporte le titre de la 
Sarthe en U 13.

Grande satisfaction pour nous les archers, grâce 
à une étroite collaboration pour les entraîne-
ments des jeunes de la section UNSS et le club 
le collège d’Ecommoy est devenu champion de 
France pour la 2éme fois.

Nous vous invitons à venir nous rejoindre pour 
découvrir une activité bonne pour le corps et 
pour l’esprit.

Lou Trouvé (au centre de la photo)

La Carambole écomméene

Les Archers d’Écommoy

LA CARAMBOLE ECOMMEENE est un club de billard 
français, une association sportive dynamique et convi-
viale qui rassemble les amateurs de cette discipline. 
Avec des membres de tout âge et de tout niveau, notre 
club est ouvert à tous ceux qui veulent s’initier ou se 
perfectionner au billard français.
Nous organisons des séances d’entraînement pour 
tous les niveaux, animées par des anciens qui vous 
dispensent des conseils précieux pour améliorer votre 
technique et votre stratégie de jeu.
Notre club offre également des moments de détente 
et de convivialité, grâce à une vie associative riche et 
variée. Nous organisons des tournois internes et des 
repas amicaux. 
Notre objectif est de faire du billard une activité ludique 
mais aussi sociale, où chacun peut partager sa passion 
avec d’autres joueurs. 

Si vous souhaitez découvrir cette discipline fasci-
nante, n’hésitez pas à nous rejoindre à Ecommoy. Nous 
sommes convaincus que vous trouverez chez nous une 
ambiance chaleureuse, un encadrement de qualité et 
une expérience unique de jeu et de convivialité. Alors, 
lancez-vous et venez jouer avec nous !

Contacts :
Henri Chevallier – Tél : 02 43 42 92 72  

ou Alain Houdiard – Tél : 07 82 86 61 53

Nos horaires :
•  lundi et vendredi à 20 heures au gymnase, adultes loisir et 

compétiteurs,
•  mercredi de 13h30 à 15h30 jeunes scolarisés à partir de 11 ans

Renseignements
archers.ecommoy72@gmail.com ou 06 35 55 88 83 
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Lors de la réunion des membres de la Société des 
Courses d’Ecommoy qui s’est tenue le vendredi 5 mai 
dernier il a été procédé à l’élection du nouveau conseil 
d’administration et du bureau pour une durée de 4 ans. 

Le président sortant, M. Yves GIBON pour des rai-
sons personnelles n’a pas souhaité se représenter. 
Le nouveau conseil d’administration est composé de  
16 membres et celui-ci a voté pour déterminer la com-
position du bureau.
• Président : M. Gratz Patrick
• Vices-Présidents : M. Gibon Yves et M. Lizee Yves
• Trésorier : M. Guay J François 
• Responsable salivarium : M. Pousse Franck
• Responsable des paris : M. Legendre Martial
•  Responsable restauration et buvette : M. Landeau Michel 

Après avoir salué comme il se doit le mandat délicat 
réalisé par Yves Gibon et son équipe pénalisée par la 
période Covid, les sociétaires ont eu une présentation 
détaillée et très satisfaisante de la saison 2022 avec 
outre le bilan des courses hippiques de qualité dispen-
sées sur l’une des meilleures pistes en herbe de trot de 
France, il a été présenté les grands axes 2023.

Avec 7 réunions sur la saison 2023 un fil conducteur a 
été mis en place avec «L’Hippodrome en Famille» avec 
la mise en place d’une nouvelle communication ren-
forcée sur les réseaux sociaux avec toujours la presse 
écrite et bien entendu la radio et aussi la mise en place 
d’animations pour les familles (jeux en bois, structures 
gonflables, chasse au trésor, mascotte ...)

Durant le week-end Pascal, un 
public très nombreux est venu 
sur le site découvrir ou redécou-
vrir le site et a profité de la pré-
sence du «Chalet de Monsieur 
Paris» pour comprendre tout du 
monde hippique (explications 
du programme, détail des paris, 
assistance sur le premier jeu et 
conseils de pronostics pour les 
plus avertis...).

Présent à chaque réunion, le Cha-
let de M. Paris tenu par Martial fait 
le plein et réjouit les visiteurs.

Toutes les réunions de l’année 2023 auront des ani-
mations sur des thèmes variés (24 Heures du Mans le 
04 Juin avec tacots et sulkys pour les enfants, ensuite 
exposition d’artisans et de motos pour la réunion du  
2 Juillet, une journée à thème «Vacances» le 23 Juillet 
et ensuite deux journées importantes qui vont réserver 
de belles surprises les dimanches 10 et 24 Septembre 
(Plateau Equidia Régions, Fête des Partenaires et Spon-
sors, et des surprises de taille).

Toutes les informations sont à retrouver entre 
autres sur notre page Facebook ainsi que dans les 
médias. 

Conseil d’administration

Société des courses d’Écommoy
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Au travers de ses adhérents le Club de Natation a vécu 
une saison extrêmement dynamique et particulière-
ment chez les jeunes avec un réel enthousiasme à par-
ticiper aux compétitions fédérales.
Une très nette progression des performances indivi-
duelles chez les compétiteurs a permis à certains d’at-
teindre les championnats régionaux et d’être sélec-
tionnés aux stages départementaux réservés à l’élite 
départementale.

Pour les jeunes non-compétiteurs cela se concrétise 
par une aisance aquatique, le perfectionnement dans 
les 4 nages et chez les adultes le maintien d’une condi-
tion physique. 

Le club a vu également un renouveau dans la catégorie 
Avenirs fille et garçon (-11 ans) qui sont très promet-
teurs pour la prochaine saison. 

La progression de nos compétiteurs et la fréquentation 
élevée à tous les entraînements ont été obtenues grâce 
au professionnalisme de nos entraîneurs. 

Parmi les résultats probants de la saison, notre entraî-
neuse Marie Esteban (licenciée au Mans) est devenue 
double championne de France (Catégorie C2) au Puy-
en-Velay, Nathan Bourdais (Licencié au JS Allonnes en 
Para Natation Adapté) est devenu vice-champion de 
France junior en sport adapté à Vichy, Emma Bureller 
(catégorie Junior) proche de se qualifier au champion-
nat France et Clément Doré (Catégorie Benjamin) pour 
sa qualification en région. 

Qui sommes-nous ?
L’association bénéficie de l’usage de la piscine des Bains 
d’Orée à Ecommoy (structure communautaire gérée en 
DSP) où se tiennent nos entraînements.
Une partie importante des adhérents provient d’Ecom-
moy et plus largement des communes de l’Orée de Ber-
cé Belinois.

Le nombre d’adhérents est resté stable ces trois der-
nières saisons (environ 75 adhérents) avec une augmen-
tation constante des moins de 18 ans qui représentent 
50% des effectifs. Il en est de même pour la répartition 
femme/homme qui est équilibrée.

La natation sportive à Ecommoy  
avec le Club de Natation Bercé Belinois

L’ensemble des nageurs est formé à la natation spor-
tive dans l’objectif de participer aux compétitions fé-
dérales. Seuls ceux qui le souhaitent et qui auront le 
niveau requis connaîtrons les moments forts des ren-
contres sportives.
Pour une majorité d’adhérents, il s‘agit d’acquérir les 
techniques dans les quatre nages et de maintenir une 
forme physique. 

Les séances d’entraînements sont dispensées de sep-
tembre à juin à la piscine des Bains d’Orée, y compris 
durant les périodes scolaires. Suivant les créneaux pro-
posés et vos disponibilités, il vous sera possible de pra-
tiquer jusqu’à trois séances hebdomadaires. 

Chaque saison, le club motive ses jeunes et adultes à 
participer aux compétitions fédérales dans le respect 
des ambitions de chacun.
Si vous avez l’objectif d’obtenir le Brevet National de 
Sécurité et de Sauvetage aquatique (BNSSA), le Club de 
Natation Bercé Belinois pourra vous accompagner dans 
votre préparation. 

Conditions d’adhésion :
-  Pour les jeunes de 8 à 15 ans, savoir nager 200 m en 

2 nages
- Pour les + de 16 ans, savoir nager 300 m en 3 nages

Les tests seront réalisés début septembre à la piscine 
des Bains d’Orée.

Vous pourrez effectuer votre inscription lors des forums 
des associations début septembre qui se tiendront à 
ECOMMOY, LAIGNE/St-GERVAIS et TELOCHE.

Vous pouvez également contacter le président du club : 
Thierry TETU au 06 33 04 64 84

CN Bercé Belinois, Rue de la Piscine, 72220 ECOMMOY 
Site internet : clubnatationecommoy.fr
Facebook : https://www.facebook.com/TEAMCNBB/

Groupe JeunesGroupe compétition
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Union Sportive d’Écommoy
Handball

Reconnue en Sarthe et dans les Pays de la Loire pour la 
qualité de sa formation, l’Union Sportive d’ÉCOMMOY 
Handball accueillera, à partir de septembre 2023, les 
enfants nés en 2017 et avant. Toutes les jeunes filles et 
tous les jeunes garçons désireux de pratiquer un sport 
qui développe à la fois l’esprit d’équipe et la personnali-
té individuelle sont les bienvenu.e.s. Ils seront accueillis 
et pris en charge par un groupe de bénévoles passion-
nés et diplômés, qui ont la volonté d’épanouir chaque 
jeune au sein d’un collectif, dans le respect d’autrui et 
de lui-même.

En 2022 / 2023, 9 collectifs de jeunes (masculins et/
ou féminins) ont défendu les couleurs de l’US ÉCOM-
MOY HB dans les compétitions départementales, des 
moins de 10 ans aux moins de 17 ans. Parraléllement, 
4 équipes de jeunes portant les couleurs d’une entente 
dont US ÉCOMMOY HB est l’une des membres fonda-
trices (l’Entente Pays du MANS), ont évolué dans les 
championnats régionaux. Les résultats sportifs sont au 
rendez-vous :

•  les -11 ans féminines, -13 ans féminines et -15 ans 
féminines ont évolué au plus haut niveau départe-
mental à l’issue des premières phases de champion-
nat ;

•  les -13 ans féminines se sont hissées en FINALE de la 
Coupe de la SARTHE ;

•  les -14 ans masculins sont CHAMPIONS de 2ème di-
vision départementale ; les -10 ans mixtes et -16 ans 
masculins vice-champions au même échelon ,

•  les 4 collectifs de Pays du MANS terminent tous à 
l’une dans 3 premières places de leurs champion-
nats respectifs.

Schéma identique pour les seniors : 2 équipes mascu-
lines et 1 équipe féminine ont évolué sous les couleurs 
jaune et noir d’US ÉCOMMOY HB dans 
les championnats départementaux, 
tandis que 2 collectifs de l’Entente Pays 
du MANS ont joué au niveau régional. 
Les résultats sportifs sont également sa-
tisfaisants :

•  l’équipe fanion du club se maintient 
au plus haut niveau départemental ;

•  l’équipe féminine du club s’est hissée 
en poule haute de 2e division territo-
riale à l’issue de la première phase du 
championnat ;

•  l’équipe réserve de Pays du MANS est 
CHAMPIONNE d’Honneur Région ;

•   l’équipe fanion de l’Entente Pays 
du MANS termine sur le podium du 
championnat de Pré-Nationale Mas-
culine (plus haut niveau régional).

Mais US ÉCOMMOY HB, c’est aussi :
-  une section handball loisirs, qui offre aux adultes 

désintéressés par la compétition, le moyen de pra-
tiquer. Les entraînements et les matchs amicaux ont 
ainsi lieu en semaine.

-  une section baby handball qui permet aux enfants 
de s’amuser, de développer leurs aptitudes motrices 
et d’apprendre à jouer avec les autres.

-  une section hand fit : une pratique nouvelle qui mé-
lange handball, fitness et cardio DANS LA BONNE 
HUMEUR et s’adresse tant aux sportifs en quête de 
nouveauté qu’aux personnes qui souhaitent se re-
mettre au sport.

-  une section handball fauteuil, qui permet aux per-
sonnes à mobilité réduite, ou aux valides mais ayant 
des difficultés à tenir un long effort en station de-
bout, de faire du sport voire de la compétition.

Et un club familial qui propose de nombreuses anima-
tions au long de la saison, pour permettre la progres-
sion de chacun.e mais aussi nourrir sourires et sou-
venirs, à travers des stages techniques, des stages de 
cohésion, des tournois ou des sorties.

La petite section handball fondée au début des années 
1960 par un artisan peintre pour que ses apprentis pra-
tiquent une activité physique hebdomadaire, est au-
jourd’hui un club de près de 190 licencié.e.s dont l’am-
bition est d’offrir à toutes les personnes désireuses de 
pratiquer le handball, la possibilité de le faire. N’hésitez 
pas à venir nous rejoindre.

Renseignements complémentaires : 
6272028@ffhandball.net

Les filles nées en 2010 et 2011 se sont hissées au plus haut niveau départe-
mental et en finale de la Coupe de la SARTHE.
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Le stand de tir œuvre à diminuer  
le bruit des tirs
Depuis plusieurs saisons 
nous organisons des 
séances de travaux d’amé-
lioration, des essais et me-
sures, chaque 1er samedi 

matin du mois. Ceci en accord avec le voisinage et le 
camping.
Notre objectif est de pratiquer le tir sportif tout en res-
pectant l’environnement dans lequel le stand est inscrit.

Les tireurs et bénévoles mettent en application les 
idées retenues afin de réduire les nuisances sonores. Le 
budget complémentaire alloué par la mairie, que nous 
remercions, permet la réalisation d’actions pragma-
tiques et efficaces. La liste des modifications n’est pas 
exhaustive mais progresse régulièrement.
Voici quelques améliorations notables :

-  5 caissons de tir au stand pistolet avec isolation de 
bois recouverte de mousse spéciale

-  1 caisson de tir au stand carabine (même construction)
- Silencieux imposés sur les carabines
- Vérification des munitions et armes utilisées
-  Fermeture complète du pas de tir au pistolet par une 

cloison isolante
-  Réceptacles des postes carabines protégés par des 

pneus afin de réduire la vitesse des balles à l’impact
-  Mise en place de pneus dans le réceptacle du stand 

pistolet remplis de pneus
- Changement des plafonds du stand air comprimé
-  Suppression des vibrations des réceptacles du stand 

air comprimé à l’aide de mousses extrudées
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Association des Amis des Orgues d’Écommoy

PAUGOY
Prêt-à-Porter - Homme - Femme

ECOMMOY -  LA FLECHE

Place de la République
72220 ÉCOMMOY

02 43 42 11 56

2 & 4 Boulevard Jean Moulin
72200 LA FLÈCHE

02 43 45 09 51

Paugoy Ecommoy Paugoy La Flèche

Alice Poussin est née en Normandie. Commence le violoncelle à l’âge de 5 ans.
Elle obtient son prix de violoncelle au conservatoire de Rouen en 2016.
Puis Alice se perfectionne au sein du Conservatoire Royal de Bruxelles où elle 
obtient le prix en 2021.
La violoncelliste se forme auprès des plus grands maîtres comme Stefan Popov, 
Olsi Leka, Frédéric Lagarde, Florent Audibert, Etienne Péclard.
En plus de sa pratique en musique de chambre, Alice est invitée au sein de l’or-
chestre de l’opéra de Rouen ou elle joue entre autres sous la direction d’Anthony 
Hermus, de Kaspar Zehinder, d’Oswald Sallaberger.
En Belgique Alice joue sous la direction de Sir Roger Norrington.
En 2018, elle est invitée par le chef d’orchestre Oscar Barahona pour jouer en 
soliste avec orchestre auprès d’Alexandre Vay.
Alice remporte le premier prix du concours musicora à Paris en 2019.

Programme 2023-2024
interruption de plus de deux ans,  

nous somme s très heureux de pouvoir vous proposer de nouveaux concerts 

Samedi 7 octobre 2023 – 20h00
DECA CORDA

Voyage musical autour de l’Espagne et du Brésil
Alice POUSSIN & Nicolas PARDO

Violoncelle & Guitare

- Enrique GRANADOS (1867-1916) Danza espagnola
- Heitor VILLA-LOBOS (1887-1959) Bachianas brasilieras
- Mathias DUPLESSY (1972- ) Sonate
- Manuel de FALLA (1876-1946) Suite populaire espagnole
- Piotr Ilitch TCHAÏKOVSKI (1840-1893) Valse sentimentale
- Johan Friedrich Franz BURGMÜLLER (1806-1874) Nocturne
- Charles GOUNOD (1818-1893) Ave Maria

Dimanche 7 janvier 2024 Concert du nouvel An
Printemps 2024

Chœur Départemental de la Sarthe
Promenade en polyphonie autour de l’orgue
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Cette année a été l’occasion de voyager à travers les 
époques. Les enfants ont eu la chance de découvrir des 
monuments historiques. Une visite du Bunker situé rue 
Chanzy a été réalisée, les élèves ont pu découvrir des 
objets ayant servi durant la seconde guerre mondiale. 

 

Au cours de ce voyage, les enfants ont également visité 
la cathédrale du Mans et ont pu comprendre les diffé-
rentes étapes de la construction. Enfin, les élèves se sont 
arrêtés au carré Plantagenêt afin de découvrir la gravure, 
l’évolution humaine et la mode mérovingienne. 
Parallèlement, les plus jeunes sont allés à la salle l’Eo-
lienne pour découvrir « Cirk alors », ce spectacle a permis 
de développer la compréhension du langage théâtral.

Pour développer l’esprit créatif et enrichir la culture 
générale de nos élèves, nous avons effectué un bond 
en avant dans le temps avec des passages répétés à 
la Micro-folie. Sur chaque période, les enfants ont pu 
découvrir des artistes appartenant à différents musées 
mondiaux et réaliser une production artistique en lien 
avec le travail effectué.

La crise sanitaire étant derrière nous, Carnaval a de 
nouveau été fêté en déambulant dans les rues d’Ecom-
moy et en nous rendant à l’EPHAD pour y présenter de 
beaux déguisements. D’ailleurs un projet intergénéra-
tionnel a vu le jour. Au cours de l’année, chaque classe 
a rendu visite aux personnes âgées, ces moments sont 
appréciés par les enfants et par les résidants.

Le temps est passé très vite  
à l’école Saint Martin !

Concernant les sorties de fin d’année, les élèves de 
l’école sont allés au Manoir de la Cour à Asnières sur 
Vègre pour travailler autour du Moyen Âge. Les plus 
jeunes ont découvert la poterie alors que les plus 
grands se sont initiés à la sculpture et à la fabrication 
d’accessoires. 

Par ailleurs, l’école a poursuivi ses rencontres sportives 
avec les écoles de Mayet, d’Aubigné Racan, et les ren-
contres départementales UGSEL. À chaque fois ces mo-
ments sont riches de partage et de vivre ensemble.

Les inscriptions sont ouvertes de la petite section au 
CM2 pour la rentrée de septembre 2023. 

N’hésitez pas à contacter Mr DHOMMEE 
par téléphone au 02-43-42-39-54 
ou par mail à 
ecole-stmartin@neuf.fr pour des renseignements.

Vous pouvez également consulter tous les articles sur 
les événements de l’école sur le site internet : www.
ecolesaintmartin-ecommoy.fr. 
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Sport et séjours linguistiques  
au collège Alfred de Musset

1.  OUVERTURE CULTURELLE  
ET INTERNATIONALE

VOYAGES SCOLAIRES ET ECHANGES LINGUISTIQUES
Après une interruption de deux ans liée à la pandémie 
de covid-19, les voyages scolaires, ont repris au sein 
du collège offrant aux élèves une opportunité unique 
d’ouverture à l’international, de se familiariser avec de 
nouvelles cultures et de renforcer leur appétence et im-
plication pour les apprentissages en classe.
Ainsi, dans le cadre de l’échange franco-allemand, un 
voyage en Allemagne, du 14 au 21 mars a été organisé 
en partenariat avec le gymnasium de Bad Harzburg. Ce 
projet, porté par Mmes FOUGERAY et ACCIARI-FABRE, a 
permis à 18 élèves de découvrir la culture allemande et 
les lieux emblématiques de la région.
En retour, les élèves du collège ont accueilli leurs ho-
mologues allemands du 09 au 15 mai. Les élèves ont 
alterné des visites touristiques (Puy du Fou, visite de la 
ville du Mans), activités au sein de leurs familles d’ac-
cueil et immersions en cours afin de découvrir la langue 
et culture françaises. Au-delà de l’aspect linguistique et 
culturel, cette initiative a également permis de renfor-
cer les liens entre les établissements scolaires français 
et allemands et de favoriser les collaborations futures, 
sans pour autant écarter une reprise de l’échange avec 
Sthur.  
Du 01 au 07 mai, ce sont 88 élèves de 3ème qui sont 
partis en Espagne à la découverte de Salamanque, ses 
environs, son folklore et ses spécificités.
La politique d’ouverture à l’international est un axe im-
portant du projet éducatif et pédagogique du collège 
d’Ecommoy dont l’accréditation ERASMUS + confirme 
l’engagement du collège dans l’ouverture européenne. 

ACCREDITATION ERASMUS + (2021/2027)
Un projet de formation des enseignants à l’étranger : 
11 personnels voyageront sur 5 destinations différentes 
en Europe (Italie, Chypre, Irlande, Portugal, Espagne) fa-
vorisant l’acquisition de nouvelles compétences et mé-

thodes d’enseignement innovantes pouvant ensuite 
être partagées avec leurs collègues et bénéficier à leurs 
élèves. 

2. RESULTATS SPORTIFS

Depuis quelques années, le collège d’Ecommoy s’est 
lancé dans une politique sportive ambitieuse qui porte 
aujourd’hui ses fruits.
Au cours du deuxième semestre, les élèves de l’asso-
ciation sportive du collège ont excellé dans plusieurs 
disciplines sportives. Ainsi, les archers sont parvenus, à 
se hisser sur la première marche du podium au Cham-
pionnat de France de tir à l’arc. 

 
Les footballeurs et les pratiquantes de step ont éga-
lement brillé, parvenant à se qualifier pour les Cham-
pionnats de France (24 au 26 mai) après avoir conquis 
le titre au niveau académique. 
Le succès sportif du collège Alfred de Musset ne se 
limite pas seulement à la victoire puisque plusieurs 
jeunes ont validé leur titre de jeune arbitre ou jeune 
coach. Les entraîneuses (Mmes Leboul-Bee, Reboul, Ac-
ciari-Fabre, Gourhand) et accompagnateurs (M.Guinoi-
seau et M.Godmer) du collège sont également recon-
nus pour leur travail assidu et leur engagement envers 
les élèves.

Le collège Alfred de Musset continue de se démarquer par son dynamisme et son 
engagement dans la réussite éducative de ses élèves.

Champion de France de tir à l’arc.

voyage en Allemagne voyage en Espagne
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Et vous avez raison ! 
 
Le projet de résidence sénior va prendre racine derrière La Boissière. L’imminence des travaux est 
le  fruit  d’un  long  processus :  vente  des  terrains  au  promoteur,  instruction  du  dossier  de 
construction. Ce terrain vous le savez, était propriété de la commune. Et vous le savez aussi, Agir 
Vraiment pour Écommoy n’aurait pas cédé cet espace,  fortement pentu, pour y voir pousser un 
projet de ce type : loger là des personnes dont l’autonomie physique n’est plus aussi certaine qu’au 
premier  jour…  si, bien  sûr, et  comme  le projet  fut présenté,  les  trois quart des  futurs  locataires 
occupants sont réellement des séniors. 
La population écomméenne en janvier 2022 comptabilisait 4 816 habitants. À cette période, lors du 
1er conseil municipal de  l’an dernier,  les estimations chiffrées du  futur Pôle culturel avoisinaient 
1 600 000 d’€. Mais depuis ce temps, il semble que l’enveloppe dépasse les 5 000 000 d’€, pour être 
plus proche de 6 millions d’€. Une broutille me direz‐vous ! 
Si l’accès à la culture, à la lecture, dans de bonnes conditions à Écommoy ne fait pas débat, d’autres 
solutions de restauration de bâti appartenant déjà à la commune étaient possible…  
Là où justement Agir Vraiment pour Écommoy envisageait de créer cet espace, avec un ascenseur, 
nous nous  sommes  fait  traité de « ringards » et  la majorité nous avait objecté : qu’un ascenseur 
c’était  trop  cher d’entretien, qu’il n’y  en aura pas  à Écommoy. Or,  avec  la  réfection du groupe 
scolaire, c’est bien un ascenseur qui véhiculera les petits‐bouts aux étages de l’écoles… Oui je vous 
entent d’ici nous dire : « Il n’y a que les imbéciles qui ne changent pas d’avis. » Et vous avez raison ! 
Cependant, je continue de croire qu’il ne faut pas « péter plus haut que son cul », surtout quand, 
pour Écommoy, les moyens octroyés le sont car nous sommes aidés par différentes dotations, par 
le programme « Petite ville de demain », et non grâce à la richesse de notre commune. 
D’autant  qu’il  faudra  faire  fonctionner,  faire  vivre  l’équipement  et  là,  ce  sont  des  frais  de 
fonctionnement non encore estimés que  la  commune devra  supporter. L’implantation du projet 
enfin pose question. Le quartier où le projet va être implanté est un quartier résidentiel. Quid des 
nuisances  nocturnes  liées  aux  événements ? Du  trafic  de  la  rue  du Général De Gaulle ? De  la 
tranquillité des habitants de cette rue ? Enfin, la majorité veut faire raser le bâtiment central, nous 
Agir Vraiment pour Écommoy, nous y sommes opposés. Ce bâtiment comme d’autres, fait partie 
de notre histoire, de notre patrimoine. Ailleurs on sait rénover, associer l’ancien bâti au nouveau 
pour donner la typicité, le caractère local. Pourquoi ne pourrions‐nous pas le faire à Écommoy ? 
Daniel et moi étions présents pour la cérémonie du 8 mai. Un bel hommage fut rendu à nos soldats 
morts pour notre liberté. Le devoir de mémoire est vivant et c’est très bien. 
Passez toutes et tous un très bel été. 

Muriel Fiez 

Nous contacter : 
Par mail : agir‐vraiment‐pour‐ecommoy@orange.fr 

Facebook : Agir Vraiment pour Écommoy 

Nous profitons de ce numéro pour remercier Maxime MEUNIER qui a dû laisser son siège 
de conseiller municipal, pour des raisons professionnelles. Et Bienvenue à Fabienne 
RAGOT-TAILLECOURT qui a accepté cette fonction. Elle est membre des commissions 
finances, urbanisme.... et culture.

Précisions sur la maraîchère bio qui voulait s’installer sur une parcelle située au lieu-dit les Truberdieres. Cette transaction avec la vente 
de cette parcelle avait échoué suite à notre intervention, ce que le Maire nous a reproché rappelons-le avec des mots cinglants et 
une majorité silencieuse qui n’a pas su s’exprimer elle-même. Nous avons rencontré depuis Claire Brault qui, dès le lendemain de ce 
fameux conseil municipal, avait engagé un pour parler pour son projet sur une parcelle située la grand Beuchetiere sur la route du 
parc, beaucoup plus près du centre, et avec des facilités pour l’exercice de sa profession. Comme elle dit : « ce fut un mal pour un bien. »

Par contre, il n’y a pas eu d’équité pour l’agriculteur qui a sollicité le Maire pour exploiter à nouveau cette parcelle des Truberdieres, et 
même de l’acquérir, ce qui lui a été refusé, sous prétexte qu’il faut conserver du foncier pour « Eviter, Réduire, Compenser» si besoin, 
condition qui n’a pas été imposée, ni même abordée, à notre jeune maraîchère. Il a donc bénéficié seulement d’une décision de mise 
à disposition d’exploiter avec certaines conditions.

Par ailleurs, depuis deux ans nous avons demandé en commission à deux reprises, un état du foncier non bâti de la collectivité. À ce 
jour, nous n’avons toujours pas ces éléments.

La liste Renouveau pour Ecommoy reste à votre disposition pour toutes questions au 06.34.50.61.64

Jacqueline, Fabienne, Serge et Nicolas
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AUTO-ECOLE BOLLEE 99
Arrivée dans la commune d’Ecommoy en 
février dernier, l’auto-école BOLLEE 99 
vient d’y ouvrir son 3ème bureau.
Après Le Mans en 1994 (avenue Bollée) et 
Coulaines en 2015 (rue de la Paix), vous 
pouvez désormais bénéficier à votre tour 
des compétences des formateurs de ce 
centre de formation labellisé à la CROIX 
HERAULT à côté de la Poste.
Forte de ses 30 ans d’expérience, cette 
structure vous propose des formations au 
permis B (voiture) et Conduite accompa-
gnée (AAC) sur véhicule à boîte manuelle 
ou automatique.
Des formations au permis moto (A2 et A1) 
et permis AM (scooter) sont également 
dispensées, ainsi que les diverses forma-
tions passerelles existantes B78 (de boîte 
automatique à boîte manuelle), moto 125 
(pour les titulaires du permis B depuis plus de deux ans) et A pour accéder au permis moto «gros cube».
Agrée pour le permis à 1 euro/jour, les financements CPF et Pôle emploi sont possibles.
Des formations Post permis seront aussi réalisées (réduction de la durée de la période probatoire).
Filipe, Pauline, Laurence, Silvère et Franck vous accueillent pour les renseignements et les inscriptions les lundis et 
mercredi de 18h à 19 h et les samedis de 11h à 12h ou sur rendez-vous.

Pour nous contacter :  bollee72220@gmail.com
02.43.29.97.51 / 07.67.93.88.20

Et vous pouvez retrouver ces informations sur notre site : www.bollee99.com

CHAI BRUNO, caviste, 20 RUE CARNOT
Depuis le 10 janvier 2023, la rue CARNOT 
héberge un nouveau commerce qui nous 
a tant fait défaut quand les établissements 
Picard ont quitté leur local situé en face de 
ce nouveau. Il s’agit en effet d’une cave à 
vins, CHAI BRUNO, où on retrouve non 
seulement les vins de toutes les régions 
de France dans les trois couleurs (blanc, 
rosé et rouge), mais aussi les spiritueux 
(Whisky, Rhum, Gin, Vodka et Tequila) ain-
si que les bières artisanales régionales.
Chai Bruno nous propose également les 
BIB (Bag in Box) et un peu d’épicerie fine 
en accompagnement.
Un service de livraison est disponible ainsi 
que la location de tireuses de bières pour 
tous vos différents évènements (mariages, 
baptêmes et autres fêtes familiales). Il a 
ainsi fourni des évènements organisés par 
la Mairie comme la Foire à l’Artisanat, la Fête de l’Ecoparc ou la Course de caisses à savon du 3 juin dernier, la Fête de 
la Musique et le Tournoi de Pétanque du Kangourou Basket Club qui aura lieu le 8 juillet au Boulodrome de l’Allée 
de Fontenailles. 
La caractéristique identitaire de Chai Bruno est de promouvoir le travail des vignerons en cherchant à valoriser des 
récoltants qui travaillent avec plaisir, utilisant les anciennes méthodes de production raisonnée, et exploitent les 
produits du terroir. Qualité et détail sont ses principes de travail en recherchant des produits raisonnés et nobles, 
tout en offrant une entrée de gamme entre 7 et 10 € afin de satisfaire toutes les bourses et ainsi agrandir sa clientèle. 
La moitié des produits proposés sont d’origine bio. 
Son intention est d’organiser des soirées privées à thème dans un futur proche.

N’hésitez pas à visiter son établissement situé au  
20, rue CARNOT et profiter des conseils d’un expert !
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En janvier et février 2024 un recensement de la popula-
tion sera effectué à Ecommoy.
La population Ecomméenne recevra la visite d’un agent 
recenseur dans le cadre du recensement de la popula-
tion organisé par l’Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques (INSEE).

LE RECENSEMENT, COMMENT ÇA MARCHE ?
L’un des agents recenseurs, muni d’une carte tricolore 
avec photo, signée par le Maire vous remettra une no-
tice d’information avec des identifiants pour vous per-
mettre de vous faire en priorité recenser en ligne, en 
complétant un questionnaire concernant votre loge-
ment et les personnes qui y vivent.
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous 
pourrez utiliser un questionnaire papier que l’agent re-
censeur viendra récupérer.
En cas d’absence, il laissera un avis de passage.

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR.
Les réponses sont confidentielles et les statistiques 
produites anonymes. Le recensement se déroule selon 
des procédures approuvées par la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés (Cnil).

L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les 
questionnaires, et cela de façon anonyme. Ils ne 
peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administra-
tif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins 
nécessaires pour être sûr que vous n’êtes pas compté(e) 
plusieurs fois.
Ces informations ne sont pas enregistrées dans les 
bases de données. Toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont 
tenues au secret professionnel.

À QUOI SERT LE RECENSEMENT ?
Le recensement permet de savoir combien de per-
sonnes vivent en France et d’établir la population of-
ficielle de chaque commune. Il fournit également des 
informations sur les caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, condi-
tions de logement.
La connaissance de ces statistiques est un des éléments 
qui permettent de définir les politiques publiques na-
tionales. Au niveau local, le recensement sert notam-
ment à prévoir des équipements collectifs nécessaires 
(écoles, crèches…).

Des informations plus précises vous seront trans-
mises lors de la prochaine édition.

Sarth’écoute, un numéro dédié : 02.52.84.84.84 
Est une ligne téléphonique ouverte 7/7jours de 8h 
à 22h 

Lors de l’appel, les aidants sont mis en relation avec des 
personnes formées pour comprendre, partager et sou-
tenir de façon anonyme, gratuite - et si besoin orienter 
vers les acteurs spécialisés sur le département. 

1/L’écoute aux aidants : la cellule apporte un espace 
d’écoute bienveillante pour rompre l’isolement des 
proches aidants accessible y compris le soir, le week-
end et les jours fériés.

2/L’orientation, le conseil, l’accompagnement vers 
les dispositifs existants : un accompagnement indi-
vidualisé pourra être proposé, coordonné avec les ac-
teurs associatifs et des structures spécialisées, autour 
de besoins spécifiques identifiés lors de l’appel (lutte 
contre l’isolement, groupes de parole, formation/infor-
mation…).

Sarth’écoute,  
une ligne directe  
pour les aidants
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- La Sarthe est le département le plus boisé des Pays 
de la Loire, avec 117 000 ha de forêt, soit 19 % de sa 
surface. L’été 2022 a démontré, avec l’évolution clima-
tique, que ce risque était prégnant sur le département 
de la Sarthe, avec des feux significatifs (74 feux de forêt 
totalisant 386 hectares brûlés et 296 feux de récoltes, 
broussailles et herbes sèches ayant parcouru 443 hec-
tares).

- 9 feux sur 10 sont d’origine humaine, et sont princi-
palement dus à des imprudences. En ce début d’été, le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
de la Sarthe vous donne des conseils qu’il est impor-
tant de suivre si vous vous trouvez dans une forêt ou à 
proximité d’un massif.
 

- Si vous êtes témoin d’un départ de feu, vous devez 
vous mettre en sécurité puis composer le 18 ou 112, 
numéro d’appel d’urgence des sapeurs-pompiers, en 
précisant au mieux votre localisation, adresse et com-
mune.
 
- Le SDIS 72 vous rappelle que l’arrêté préfectoral du 
2 juillet 2021 interdit tout apport du feu en forêt et 
à moins de 200 m des massifs. Est ainsi puni d’une 
amende de 4ème classe tout comportement tel que 
fumer ou jeter des mégots, incinérer des déchets verts 
ou des ordures ménagères (quelle que soit la saison), 
allumer des barbecues et des feux festifs, utiliser des 
artifices ou des matériels susceptibles d’être à l’origine 
d’un départ de feu.

Ayons les bons reflexes face 
aux risques de feux de forêt 
et ou de feux de récoltes, 
broussailles et herbes sèches.

Dans la cadre dès 20 ans de la 
construction du centre de secours,

une porte ouverte du centre  
d’incendie et de secours d’Ecommoy 

sera organisée le :
Samedi 9 septembre 2023  

de 9h30 à 17h30
« Chemin des Vaugeons ».

Venez nombreux nous rencontrer !

Capitaine JP HENRI
Chef de centre,

Centre d’incendie et de secours d’Ecommoy

Comment éviter les départs de feu ?
Cigarette et mégot
Je jette mes mégots dans un cendrier. 
 
Travaux et étincelles
Je réalise mes travaux loin de la pelouse et 
des herbes sèches et je prévois un extinc-
teur à portée de main en cas de départ de 
feu.
 
J’organise les barbecues chez moi, sur une 
terrasse et loin de la végétation qui peut 
s’enflammer.

Que faire en cas de départ de feu ? 
Alerter
Témoin d’un début d’incendie, je donne 
l’alerte en appelant le 112, le 18 ou le 114 
(personnes malentendantes) et j’essaie de 
localiser le feu. 
 
Se protéger
Je me mets à l’abri dans une habitation dé-
broussaillée en attendant l’intervention des 
secours. La voiture n’est pas un abri sûr car 
elle pourrait brûler. 
 
S’informer
Je reste informé de la situation et me 
conforme aux consignes des secours ou de 
la mairie. 

Comment anticiper et protéger  
son habitation ?

Combustible
J’anticipe en évitant de coller du bois, du 
fuel, des bouteilles de gaz, etc. aux murs de 
mon logement : leur présence intensifiera le 
feu et le propagera à mon habitation. 

Débroussaillement
J’entretiens mon jardin : je coupe les 
herbes et j’élague les arbres pour qu’ils ne 
se touchent pas. L’objectif est d’éviter que 
le feu n’atteigne mon habitation. Dans les 
zones à risque, c’est une obligation. 

Comment se protéger dans son habita-
tion en cas de feu ?

Tuyau d’arrosage
Avant l’arrivée du feu, je rentre mon tuyau 
d’arrosage. Il pourra être utile après le pas-
sage du feu pour éteindre les dernières 
braises. 

Aération
Je bouche les aérations et les bas de porte 
pour m’assurer que les fumées toxiques et 
les flammèches ne puissent pas pénétrer à 
l’intérieur de mon habitation. 
 
Linge humide
Je me couvre le nez et la bouche d’un linge 
humide pour me protéger de la fumée. 
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Au sein des hôtels communautaires se trouvent deux 
cybercentres animés par le SMiDeN, Syndicat Mixte 
pour le Développement Numérique.

Le multimédia à portée de tous !
• Plate-forme de ressources multimédias
• Espace d’échanges et accessible à tous
• Accompagnement individuel
• Conseils au service des usagers
• Apprentissage aux loisirs multimédias

Pour accéder au cybercentre ?
Après avoir effectué votre inscription gratuite auprès 
d’un animateur, vous pouvez accéder à l’un des ordi-
nateurs et bénéficier de l’accompagnement et des 
conseils, durant une année.

Un moyen simple pour :
• Naviguer sur Internet, rechercher des informations
• Consulter des offres d’emplois, des messages
•  Utiliser les logiciels de bureautique pour faire des CV, 

des budgets
•  Vous divertir, jouer en ligne, écouter de la musique, 

etc.
•  Vous initiez à l’informatique, l’internet, au traitement 

de texte, aux tableurs, au classement des photos, à 
votre tablette tactile, aux Réseaux sociaux, aux Outils 
Google. Et plus spécifiquement à la Retouche photo 
et au diaporama (payant)

Les horaires
Le cybercentre à Parigné l’Évêque est ouvert :
> le mardi et le vendredi de 13h30 à 17h00
> le lundi de 9h00 à 12h00.
Le cybercentre à Ecommoy est ouvert :
> le lundi et le mercredi de 13h30 à 17h00
> le jeudi de 9h00 à 12h00.
 
Contact : 02 72 88 00 80 - contact@smiden.fr
www.smiden.fr - @smiden72 (Page Facebook)

Les Ateliers à la Ruche
Dans le cadre d’un partenariat, des ateliers informa-
tiques et multimédias sont dispensés par Willy PEL-
LIER-LE HAIES animateur du SMiDeN chaque vendre-
di de 14h00 à 16h00 à compter du 12 mai au sein du 
centre Social La Ruche (localisé à Laigné/Saint-Gervais).
> Au cours de cet atelier de 5 séances seront accompa-
gnés 5 stagiaires.
 
Sont abordées pour l’informatique de base la décou-
verte de l’environnement Windows, la création et la 
sauvegarde de fichiers et pour internet l’instigation 
d’informations via les moteurs de recherche, la consul-
tation de sites, la création et l’utilisation d’une message-
rie électronique. Sont également transmis les bonnes 
pratiques pour assurer une meilleure sécurité de ses 
données personnelles.

Autre nouvelle thématique : l’administration en ligne 
(avec la création d’un compte France Connect et 
ANTS, etc.). En réflexion, des ateliers découverte et 
de présentation de démarches administratives pour-
raient être proposés au public via des comptes fictifs.

C’est l’occasion d’accompagner ces usagers pour qu’ils 
soient en mesure d’accomplir tous types de démarches 
administratives en ligne de manière autonome (dé-
claration impôts, renouvellement permis de conduire, 
mise à jour d’une carte grise, renouvellement passe-
port ou carte d’identité, dossier retraite, etc.).

Les Cybercentres à Ecommoy et à Parigné-L’Evêque
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